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ment l'impôt aux facultés de chacun, ce serait de se livrer 

à des investigations sur les livres et registres pour y lire 

l'état réel des affaires de tout patentable : mais nous ne 

pensons pas que les partisans du système de répartition 

consentent à conférer un tel pouvoir ; il est donc inutile de 

nous attacher à démontrer qu'un pareil remède serait pire 

que le mal. Ajoutons enfin que par cela même qu'il n'ad-

met aucune règle, le système de répartition ne saurait 

non plus admettre aucun contrôle. Le patentable n'a 

donc en réalité aucune garantie ; et s'il se croit surtaxé, 

s'il pense, même avec raison, qu'une industrie plus lucra-

tive que la sienne a été favorisée et dégrevée, tandis 

qu'une imposition onéreuse vient le frapper, il n'a que le 

droit de se plaindre, mais sans pouvoir obtenir justice. 

Toutes ces considérations nous paraissent d'une haute 

gravité, et nous ne sommes pas étonnés qu'elles aient en-

gagé la Commission à maintenir dans la loi nouvelle le 

principe consacré par la législation de Tan VII. Pour les 

réfuter, les adversaires du projet auront fort à faire, et 

nous les verrons à l'œuvre. Mais nous devons dire dès à 

présent que ce ne serait pas répondre que de se borner à 

argumenter de ce qui a lieu en matière d'impôt foncier. Il préfecture sur la mise en régie; conflit; frais devant l'au-

torité judiciaire. - Travaux communaux; pavage; corn-
 ne
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CHAMBRE BES DÉPOTÉS. 

PROJET DE «LOI SUR LES PATENTES 

La discussion du projet de loi sur les patentes s'est ou-

verte aujourd'hui. Il en a, été de cette discussion comme 

de la plupart des discussions générales : les orateurs se 

succèdent à la tribune pour exposer leurs idées sur l'en 

semble du projet ; ils passent rapidemsnt en revue quel-

ques-unes de ses dispositions, approuvent les unes, com 

battent les autres ; effleurant tout et n'approfondissant 

rien; puis, d'un commun accord, on se donne rendez-vous 

à la discussion de chacun des articles. Pour nous, nous ne 

concevons l'utilité de ces luttes préparatoires qu'autant 

qu'il peut y avoir doute sur le point de savoir si io projet 

mérite ou non d'être examiné dans ses détails : autrement 

les paroles que l'on débile compensent difficilement le 

temps perdu, et c'est précisément de qui nous semble être 
arrivé aujourd'hui. 

Lorsque, l'année dernière, le projet a, été soumis par 

M. le ministre des finances à l'appréciation do la Cham 

bre , nous avons signalé les améliorations notables qu'il 

apportait à l'état de choses actuel. Depuis cette époque, 

la presse s'est emparée de la question et en a l'ait l'objet 

d'une vive polémique. Certains industriels se sont émus; 

de nombreuses pétitions ont été déposées sur le bureau 

de la Chaittkre' La Commission a donc dû se livrer à un 

travail approfondi, et le rapport remarquable publié en 

son nom par. M. Vitet atteste qu'aucune des graves diffi 

cultes que peut faire naître la révision d'une pareille lé-

gislation n'a échappé à son scrupuleux examen. Ajoutons 

que la plupart de ces difficultés ont été résolues d'une 

manière satisfaisante, et que, sauf quelques modifications 

de détails, il est à désirer que la Chambre donne sa pleine 
et entière approbation. 

L '-i législation de tari VII reposait sur un principe juste 

et rationnel, la combinaison du droit fixe et du droit pro-

portionnel. Ce principe a été maintenu par la Commis 

«on, et si la Chambre l'adopte, la discussion aura fuit un 

grand pas, car on ne saurait se dissimuler que c'est prin-

cipalement contre l'assiette de l'impôt et le mode de ré' 

partition individuelle que se dirigent les critiques des ad-

jersaipes du projet. Suivant eux, le principe consacre par 

'a lot de l'an VII n'aurait rien d'équitable, et le seul moyen 
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1(,partiteurs d'arriver à mesurer exacte 

commerce ne saurait être mise sur la même ligne que la 

stabilité de la propriété foncière, et l'existence d'une base 

fixe applicable à l'impôt foncier perm>. t d'arriver à un 

résultat que l'absence de toute base rend impossible quand 

il s'agit de l'impôt des patentes. 

Disons enfin que c'est toujours une chose grave que 

de modifier un système d'impôt, et de renoncer à l'espoir 

d'améliorer ce qui existe, pour se lancer dans les périls 

incalculables et lf-s hasards de l'inconnu. Sous ce rapport 

encore, il nous semble que le priucii e de quotité ne de-

vrait être sacrifié qu'autant que la supériorité et la mise 

en application simple et facile du principe contraire se-

raient démontrées jusqu'à la dernière évidence. 

Le projet actuel, d'ailleurs, renferme, ainsi que nous le 

disions , des améliorations qui rendront nécessairement 

moins choquantes les inégalités que tout système d'impôt, 

quel qu'il soit, entraînera toujours avec lui. D'une part 

en cessant d'assimiler, quant au droit fixe, les patentables 

des banlieues aux patentables des villes ; en divisant cha-

cune des classes du tarif en huit degrés, aû lieu de sept, 

pour ne soumettre qu'à un droit moindre les patentables 

des communes d'une population inférieure à 2,000 habi-

tans, il établit un système de dégrèvement réclamé depuis 

longtemps comme reposant sur l'équité. D'autre part , en 

. diminuant la quotité du droit proportionnel , mais aussi en 

lui donnant pour base la valeur certaine de la location, au 

lieu de la valeur fictive, comme cela existe maintenant, le 

projet met ubstacle aux taxations arbitraires et à des inégali-

tés toujours fâcheuses dans une société qui à- pour principe 

fondamentalTégalité des charges de tous les citoyens. Que 

l'on puisse, ensuite , discuter sur le mode d'application 

telles ou telles industries, soit du droit fixe , soit du droit 

proportionnel ; que l'on se demande, par exemple (et e'es 

là une des graves questions que,soulèvera le projet) , si le 

droit proportionnel doit peser sur le logement d'habita-

tion du patentable , ou seulement sur les bâtimens et 

locuux affectés à l'industrie ; que l'on recherche s'il 

est juste, dans l'intérêt du petit commerce, trop sou-

vent victime d'une concurrence écrasante , de ne sou-

mettre qu'à un seul droit fixe soit le négociant qui 

exerce la même industrie dans plusieurs ( omniums, soit 

celui qui exerce dans le même local plusieurs industries 

spécialement tarifées; qu'enfin, on s'attache à trouver 

les moyens d'.éviter l'arbitraire et l'abus soit dans l'ap-

préciation des valeurs locatives, soit dans l'application du 

svstème des assimilations quant aux industries non pré-

vues et non tarifées : nous concevons à merveille que la 

discussion s'engage vive et sérieuse sur tous ces points, 

et sous certains rapports essentiels nous jugeons le pro-

jet de la Commission susceptible d'améliorations que nous 

aurons soin de signaler. Mais, pris dans son ensemble, le 

projet est satisfaisant tant pour le bien qu'il rédise que 

pour celui cpi'il permet de réaliser. 

Au nombre des dispositions qui ne peuvent manquer 

'obtenir l'assentiment général, nous signalerons celle 

qui exemple de la patente les commis , artisans, ou-

vriers, et celle qui rend commune aux médecins l'exemp-

tion qui existe en f.rveur des autres professions libéra-

les. Sous ce dernier rapport, la Commission a ajouté au 

projet du gouvernement , car, par une inconcevable 

omission, ce projet maintenait à l'égard des médecins un 

impôt qui leur est devenu rationnellement inapplicable 

depuis le jour où la modification complète qui s'est in-

troduite clans l'exercice de la médecine n'a plus permis 

d'assimiler les médecins aux charlatans vendeurs de dro-

gues sur lesquels la loi de l'an VII avait eu principale-
ment en vue de frapper. 

La Commission a également, et avec beaucoup de rai-

son, compris dans les professions libérales exemptes de la 

patente, les avocats, les notaires, les avoués, les avocats 

au Conseil, les greffiers, les agréés et les référendaires au 

sceau. Nous aurons plus tard à examiner si les diverses 

catégories d'exemptions créées par l'article 12 sont com-

plètes, et quel peut être le fondement des réclamations di-

verses auxquelles cet article a donné naissance. 

Il n'y a plus qu'un orateur inscrit sur la discussion gé-

nérale, la Chambre commencera donc demain la discus-

sion des articles : et dès l'article 2, la lutte pourra s'en-

gager entre le système de quotité et celui de répartition. 

La Chambre comprendra, nous n'en doutons pas, toute 

l'importance de la tâche qu'elle est appelée à accomplir. 

Plus le sujet est ardu, difficile, hérissé de détails, plus 

elle sentira la nécessité do renfermer le débat dans de 

justes limites, et d'éviter tout ce qui pourrait y jeter le 

trouble et la confusion. Le projet qui lui est soumis touche 

à des intérêts trop nombreux et trop respectables pour 

ne pas exciter au plus haut degré son attention et sa sol-

licitude. 

JUSTICE CIVILE 
M ...,.„.\;,.. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 26 février. 

NOTAIRE. — SPÉCULATION. — ACTION DISCIPLINAIRE. 

Un notaire qui prend un intérêt dans des opérations d'a-
chats et de reventes, et qui passe les actes relatifs à ces opé-
rations , fait d'abord des spéculations quo l'ordonnance du 4 
janvier 1843, qui ne fait que rappeler les anciens principes, 
a formellement prohibées aux notaires. Il contrevient, en 
même temps, aux dispositions de la loi du 25 ventôse an XI, 
qui, en défendant à ces officiers publics d'instrumenter pour 
leurs parens ou alliés, a nécessairement entendu leur. rendre 
cette défense personnellement applicable. En conséquence, 
lorsque des faits de cette nature sont reconnus, le notaire à 
la charga duquel ils sont constatés a encouru les peines dis-

ciplinaires prononcées par les lois de la matière. 
Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi de M. le pro-

cureur-général près la Cour royale de Besançon contre un 
arrêt de cette Cour qui, après avoir jugé que le notaire G... 
avait spéculé en s'associant avec un tiers dans des achats et 
des reventes d'immeubles, avait néanmoins affranchi ce no-
taire de toute peine disciplinaire, sous le prétexte qu'il avait 
agi moins par esprit de spéculation que pour éviter une perte. 
La spéculation ainsi établie par l'arrêt lui-même, et qu'il cher-
chait à pallier par un motif inadmissible, il en résultait évi-

demment que les actes qu'avait passés le notaire dans le cours 
de cette opération avaient été reçus dans son propre intérêt, 
ce qui constituait une seconde contravention aux lois sur le 
notariat. 

COURS D'EAU. — DÉRIVATION. — PRESCRIPTION. 

Les riverains ou non-riverains d'un ruisseau peuvent ac-
quérir par la possession trentenaire le droit d'en dériver les 
eaux dans un canal destiné à l'arrosage de leurs prairies, 
alors surtout que cette dérivation constatée par des travaux 
apparens ne contrevient à aucun règlement, et qu'en fait il 
n'en a jamais existé. 

Ainsi jugé par la Cour royale de Grenoble (arrêt du 2 juil-
let 1842) en faveur dés habitans et propriétaires du hameau 
des Vachers contre les habitaus des Préaux. 

Le pourvoi contre cet arrêt s'appuyait sur trois moyens : 
1 e la violation de l'article 644 du Code civil ; 2° violation des 
articles 2229, 691 tt 642 ; 5° de l'article 6io du même Code. 
Le rejet en a été prononcé, au rapport de M. le conseiller 
Pataille et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-
ral Delangle ; plaidant, Me Decamps. 

TIERCE-OPPOSITION. — AUTORITÉ Dfi LA CHOSE JUGÉE. — MANDA-

TAIRE. — AVANCES. — INTÉRÊTS. 

I. Celui contre lequel pourrait réfléchir une condamnation 
intervenue dans une contestation où il n'a été ni partie ni 
appelé, a intérêt et droit d'y former tierce- opposition. 

Dans l'espèce de la cause, le tiers opposant avait juste raison 
de craindre qu'on ne se prévalut contre lui de la condamna-
tion qu'il attaquait par la voie que l'article 474 du Code de 
procédure ouvre en pareil cas. 

H. Le créancier dont la créance est subordonnée à des jus-
tifications que des arrêts passés en force de chose jugée ont 
déclaté n'avoir pas été faites, peut encore les fairo ultérieu-
rement, pourvu qu'elles soient appuyées sur des élémens au-
tres, que ceux précédemment appréciés par la justice. Dans 
ce cas, on ne peut pas lui opposer, lorsque d'ailleurs aucun 
délai n'avait été fixé à cet égard, l'autorité de la chose anté-
rieurement jugée avec lui. 

III. Les intérêts des avances du mandataire lui sont dus 
par le mandant du j-ur des avances constatées (article 2001 
du Code civil). De ce principe, un arrêt a pu conclure que 
des intérêts de cette nature devaient être alloués du jour où 
le compte avait été ou du être présenté, quoique l'apurement 
et la reconnaissance de la dette en justice n'eussent eu lieu 
que longtemps après. Les jugemens et les arrêts n'étant point 
attributifs, mais seulement déclaratifs des dioits préexistans, 
rétroagissent au jour où ces droits ont pris légalement nais-
sance. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mestadiei>et sur 
lés conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle.— 
Plaidant, M c Béguin (rejet du pourvoi des époux Jacoillot). 

NOTAIRE. MANDAT. RESPONSABILITÉ. 

Un notaire à qui on demande des renseignemens sur le 
prix que peut avoir un immeuble qu'on veut acquérir, n'est 
pas responsable de l'erreur qu'il a pu commettre sur la vé 
ritable valeur de cet immeuble , lorsqu'il est constaté qu'i 
n'a agi ni comme notaire, rii comme mandataire, mais seu 
lement comme simple expert. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Lasagni, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle ; 
plaidant , M e Moriu (rejet du pourvoi du sieur Damase-Du 
monté). 

Nota. Le pourvoi , qui tendait à faire admettre le système 
contraire, s'appuyait sur un arrêt de la chambre des requê-
tes du 28 novembre 1845; mais il a été facilement démontré 
par M. l'avocat-général que cet arrêt n'était point applicable 
à la cause actuelle. Si en effet l'arrêt cité, a dit M. l'avocat-
général, a, dans un cas analogue, fait peser sur le notaire la 
responsabilité qu'on peut encourir en matière do mandat 
c'est qu'il y avait mandat, et que la qualité de mandataire 
était déclarée constante. Ici, au contraire, l'existence du man-
dat était formellement niée par l'arrêt attaqué. 

ACQUÉREUR. — ÉVICTION. — SOUS-ACQUÉREUR. CONTRE-LETTRE. 

Le vendeur qui a fait prononcer l'éviction contre l'acqué-
reur pour cause d'inexécution des clauses du contrat de vente, 
peut également faire évincer le sous-acquéreur, encore bien 
que les causes d'éviction aient été puisées dans une contre-
lettre sous seing privé et non enregistrée, passée entre le ven-
deur et le premier acquéreur seuls, s'il résulte des circon-
stances de la cause, et notamment des révélations faites à 
l'audience par le sous-acquéreur, qui n'était point partie 
dans la contre-lettre, qu'il avait, lors de son acquisition, 
connaissance de toutes les conditions de la vente, soit ver-
bales, soit écrites, soit secrètes. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller îqubert. et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray • 
plaid. M» Béchard, avocat des époux Rolland (audience dû 
21 février 1844). 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

(Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

^udience du 26 février. 

CHINE. — AVARIES. — RESPONSABILITE. 

.voyages dans les mers de Chine, et, dans le cours d'un de 
ces voyages, il a eu un bras coupé par un requin qu'il 

avait approché de trop près. Il était à Bordeaux au mois 

de janvier 1842, préparant la cargaison de son navire, 

lorsqu'il écrivit à M. Bolviller, horloger à Paris, pour lut 

demander une expédition de montres en argent et en 

cuivre doré, au prix de 35 francs et de 45 francs, de pen-

dules et boîtes à musique ; et, en effet, il reçut d'abord 

une boîte d'échantillon, puis divers colis contenant les 

marchandises réclamées, sous le plomb de la douane ap-

posé à Paris : il y avait là sept cents montres , et le prix 

convenu pour le tout était de 34,080 francs. Le 19 mai. 

1842, M. Geoffroy mit à la voile, et, se trouvant en rade 

de Batavia, il se prit à examiner les colis de M. Bolviller. 

Là, s'il faut en croire sa correspondance du moment, et 

ses déclarations ultérieures, il reconnut , dans les montres, 

une foule de vices des plus périlleux pour la vente qu'il 

en projetait. Ainsi l'enveloppe en cuivre qui couvrait le 

colis de ces montres n'ayant pas été soudée, il en était ré-

sulté l'introduction facile de l'air de la mer, funeste au 

métal peu solide dont elles se composaient ; beaucoup d'ai-

guilles manquaient; celles dites trotteuses ne marchaient 

pas du tout; les verres de rechange manquaient pour la 

plupart, et ces verres qui, en France, coûtent 15 ou 20 

centimes, valent en Chine 5 ou 6 francs. Aussi M. Geof-

froy, qui avait, dans le billet qu'il laissait à M. Bolviller 

contre les marchandises de ce dernier, déclaré qu'elles de-

vraient, pour l'engager, le satisfaire complètement, se plai-

gnit-il amèrement à M. Bolviller : « Le diable, lui disait-il, 

ne ferait pas marcher vos montres; je crois que vous avez 

pensé que je partais pour l'autre monde, et que nous ré-

glerions là nos comptes plus tard, mais vous vous êtes 

trompé, et je vous poursuivrai sans relâche. » Cependant, 

M. Bolviller tenta divers moyens : il s'adressa à son bord, 

à l'homme le plus intelligent de l'équipage, et n'ayant pas 

là d'horloger, il prit... le chirurgien du bâtiment : maison 

ne put remédier aux défauts nombreux de beaucoup de 

montres, 'que M. Geoffroy qualifia dès lors de drogues. 

Ce n'était pas une raison pour ne pas les offrir aux 

Chinois ou à leurs voisins qu'allait visiter M. Geoffroy. A 

Batavia, à Manille, Honkeng, Macao, il ouvrit des ventes, 

qui produisirent, pour les montres en particulier, 3,740 

piastres, près de 22,000 francs. De retour en France, M. 

Geoffroy, assigné par M. Bolviller, répondit que, par 

fraude, le sieur Bolviller lui avait expédié, sous le plomb 

de. la douane, et sans qu'il pût les vérifier, des montres 

non repassées; et que, s'il en avait vendu une partie, c'é-

tait pour éviter une plus grande perte; en sorte que, se 

déclarant libre de toute obligation, puisqu'il n'eût été dé-
biteur que si la marchandise eût été loyale et marchande, 

il réclamait, de sa part, 24,000 francs de dommages- inté-

rêts pour raison de la vente désavantageuse opérée en 
Chine. 

Après le rapport d'un arbitre, qui pensa que l'emballage 

avait été bien fait par M. Bolviller, que la mauvaise vente 

provenait spécialement de ce que, par les ordres de M. 

Geoffroy, les noms de fabricans anglais, fort recherchés 

en Chine, avaient été inscrits frauduleusement sur les ca-

drans, et qu'enfin M. Geoffroy eût dû rapporter les objets 

qu'il trouvait défectueux, le Tribunal a décidé, en effet, 

qu'en faisant par le fait de la vente a?te de propriété, 

M. Geoffroy avait implicitement accepté les marchandises, 

et l'a condamné à payer 18,700 francs restant dus à M. 
Bolviller. 

Sur l'appel , M
e
 Léon Duval s'est attaché, au nom de 

M. Geoffroy, à établir que ce dernier n'avait pu vérifier, 

avant son arrivée en rade de Batavia, les marchandises à 

lui envoyées de Paris sous colis plombés par la douane... 

M. le premier président Séguier : Mais comment n'a-

t-il pas fait surveiller l'encaissement à Paris? 

M" Duval : C'est que l'usage des commerçant de Paris 

est d'envoyer ainsi leurs colis sous le plomb de la douane 

posé sous leurs yeux, et que, si M. Geoffroy se confiait 

à M. Bolviller, c'était en'lui déclarant, par son billet, qu'il 

n'acceptait les marchandises qu'en tant qu'elles étaient 
loyales et marchandes. 

L'avocat expose ensuite que les noms anglais mis sur 

les cadrans par les fabricans de Genève ne sont un fait 

reprochable ni pour M. Geoffroy ni pour M. Bolviller. l\ 
produit diverses attestations, notamment une de M. Gui-

chard, horloger à Manille, quant au mauvais état des 

montres. Enfin il justifie M. Geoffroy du reproche de n'a-

voir pas rapporté en France des objets qui ne pouvaient 

que s'avarier davantage, et qui, en définitive, ont produit 
par la vente 22,000 fr. 

M" Crémieux, avocat- de M. Bolviller, fait remarquer 

que si, avant d'embarquer les colis, M. Geoffroy eût fait 

ouvrir le plomb de la douane, il lui en eût coûté. seule-
nie
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ncs par colis, et que M. Bolviller se serait 
prêté aisément à supporter !a moitié de cette dépense. 

Au surplus, M. Geoffroy a fait un bénéfice de 1,800 francs 

sur les montres, et de 250 à 300 pour 100 sur les pendu-
les et les boîtes à musique. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a con-
firmé leur décision. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Didelot. ) 

Audience dt«26 février. 

AFFAIRE DU JOURNAL la France. 

Cftte affaire, qui à l'audience du 21 de ce mois, avait 

c-teremiseaaujourd hmsurla demande du gérant de la 

France, a ete appelée à l'ouverture de l'aud.ence de la 
tiour a HSSWCS. 

Le siège du ministère public était occupé par M. l'avo-
ca'-general de Thoriguy. 

M Frédéric Dollé, gérant de la France, est assisté pur 
M' Fontaine, avocat. * 

Il résulte de la lecture de l'arrêt de renvoi qu'à la suite 
u une saisie, et de l'instruction i 

ne au long cours, et propriétaire, 

l'Elisabeth, a fait une vingtaine de 

istruction qui en est résultée, M. 
Dollé est renvoyé devant là Cour d'assises sous la préven-

tion des dehts suivans : 1* Attaque contre le serment • 2» 

Attaque contre le principe et la forme du gouvernemeut 
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du Roi ; 3° Adhésion publique à une autre forme de gou-

vernement; A" Offense à la personne du Roi ; et 5° Avoir 

fait remonter au Roi le blâme et la responsabilité des ac-

tes de son gouvernement. Ces délits résultent de divers 

articles insérés dans les numéros des 10, 12 et 29 dé-

cembre 1843. 

M. le président demande à M. Dollé s'il accepte la res-

ponsabilité des articles poursuivis. Celui-ci répond affir-

mativement. 

D. Avez-vous quelques observations personnelles à sou-

mettre à la Cour?—R. Non, Monsieur le président; mais 

mou défenseur a des conclusions préjudicielles à poser. 

M' Fontaine : Voici les conclusions sur lesquelles je dé-

sire que la Cour statue avant tout débat au fond : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 11 de la loi du 26 mai 
1819, il doit être statué sur la prévention dans les dix jours 
de la notification de la saisie, faute de quoi la poursuite et 
même l'action publique sont périmées de plein droit ; 

» Attendu, en fait, que la notification du procès-verbal de 
saisie est du 30 décembre 1815, et que l'ordonnance de la 
chambre du conseil n'est que du 20 janvier 1844, plus de 
dix jours après la notification ; 

» Que l'action publique est éteinte ; 
» Renvoyer le prévenu dés fins de la poursuite. » 
Messieurs, dit M e Fontaine, nous sommes pleins de con-

fiance en la justice du jury, et ce n'est pas pour reculer de-
vant nos juges que nous soulevons cet incident. Il s'agit de 
l'intérêt delà presse en général, etnous ne pouvons négliger 
une exception que nous croyons péremptoire. 

M' Fontaine développe ses conclusions, en soutenant 

que l'ordonnance de la chambre du conseil, en se bor-

nant à maintenir la saisie sans statuer sur la prévention, 

n'a pas obéi aux prescriptions de la loi du 26 mai 1819. 

M. de Thorigny, avocat-général : Je ne m'attendais pas à cet 
incident, qui soulève, îl faut le dire, une question qui n'est pas 
nouvelle. La Cour de cassation et un grand nombre de Cours 
royales l'ont décidée d'une manière uniforme. Ainsi, il n'y a 
pas deux opinions sur l'incident, et il en faut conclure que 
l'intention du législateur n'est pas aussi obscure qu'on l'a 
prétendu tout à l'heure. Au surplus, si nous avions à recher-
cher quelle a été cette intention, nous dirions que le minis-
tère public a deux moyens de réprimer les écarts de la pres-
se : ces moyens sont la poursuite sans saisie, et la poursuite 
avec saisie préalable. Dans le premier cas, il n'y a pas da dé-
lai fatal ; dans le second cas, au contraire, il y a pour le mi-
nistère public obligation de faire statuer dans les dix jours 
sur la poursuite, parce qu'il y a un droit important en souf-
france. Qui a mis ce droit en souffrance ? la saisie. Sur quoi 
doit porter l'ordonnance de la chambre du conseil ? évidem-
ment sur la saisie. Or, il est évident que les magistrats ne 
maintiennent pas la saisie sans examiner si la prévention est 
fondée, et qu'ils prononcent la main-levée de la saisie quand 
cette prévention n'a aucun fondement. Maintenir la saisie, 
c'est donc statuer implicitement sur la prévention, et ainsi 
tombe la seule objection du défenseur de la France. 

Mais, il y a plus, il dépend du prévenu de forcer la cham-
bre d'accusation à statuer dans les délais prescrits par la loi, 
et cela en déposant une requête au greffe de la Cour. Nous 
pensons donc qu'il n'y a aucune espèce de péremption à op-
poser à la poursuite. 

M. le président : La Cour ordonne qu'il sera délibéré 

sur l'incident en la chambre du conseil. 

Après une assez courte délibération, la Cour reprend 

séance, et M. le président prononce l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Considérant que dans le but d'empêcher qu'un droit de 
propriété ne fût paralysé pendant trop longtemps, l'article 11 
de la loi du 26 mai 1819 a voulu seulement qu'il fût statué 
sur la validité de la saisie dans les dix jours de sa notification; 

» Considérant, en fait, que la saisie du numéro du 29 dé-
cembre du journal la France a été notifiée le 30 du même 
mois ; 

» Que la chambre du conseil a statué sur la validité de la-
dite saisie le 9 janvier suivant ; 

» Qu'ainsi cette mesure a satisfait aux exigences de la loi 
et a eu pour effet d'empêcher la péremption de la pour-
suite, 

» Rejette l'exception et ordonne qu'il sera procédé au 
fond. » 

M. le président : La parole est à M l'avocat-général. 

M. de Thorigny se lève, et s'exprime ainsi : 

heureuse manifestation met un terme à toutes nos divisions, ' 
et ces deux lettres seront pour leS royalistes comme un mo-
nument de réconciliation. -

» C'est en vain que de l'autre côté du détroit une politique 
solidaire de la politique qui a compromis et livré les grands 
intérêts de la France, essaie de calomnier les Français qui 
ont voulu saluer M. le duc de Bordeaux. Les mensonges et les 
accusations tomberont devant les faits. La lettre du prince 
est la meilleure réponse à ces suppositions injurieuses. » 

Cet article, dans son ensemble, dit M. l'avocat-général, ne 
peut laisser aucun doute dans l'esprit de ceux qui cherchent 
la vérité de bonne foi. Est ce que cette manifestation n'an-
nonce pas une adhésion claire et préciseà une autre forme de 
gouvernement que celui qui a été établi le 7 août 1830 '? Que 
signifient donc autre chose ces expressions dans lesquelles on 
relève avec tant d'affection les qualités d'un prince exilé à 
toujours du sol français; d'un prince qu'on représente comme 
admiré par la France entière; comme préoccupé sans cesse 
des grands intérêts de l'avenir? Non, ce ne sont pas là des 
consolations données à un prince exilé : c'est une manifesta-
tion significative, une adhésion formelle à un autre gouverne-
ment qu'on appelle, et certes tout le monde comprend la 
pensée de l'écrivain. Est-ce qu'elle ne révèle pas d'ailleurs, 
d'une manière certaine, par les derniers mots de cet article, 
où l'on met en opposition avec le prince, si fortement préoc-
cupé de l'avenir, un gouvernement qui compromet les grands 
intérêts de la France? Et maintenant, où serait le doute? N'y 
a-t-il pas, dans la pensée de celui qui a écrit ces lignes, ou 
dans celle de celui qui en répond devant vous, un appel écla-
tant à un autre gouvernement qui doit remplacer celui sous 
lequel nous vivons? Eh bien! c'est là une de ces minifesta-

On ne manque jamais, Messieurs les jurés, dans les procès 
de presse, de se récrier contre les rigueurs de nos poursuites. 
Il semble, en vérité, qu'elles sont une atteinte au droit de 
publier sa pensée, cette précieuse sauve-gard^ de nos libertés 
publiques. Oui, la liberté de la presse est une chose précieu-
se, nous le savons, et tous nos efforts tendent à ce que son 
droit ne soit pas méconnu. Mais à côté de ce principe il en est 
un autre non moins salutaire, à la conservation duquel nous 
devons veiller avec une sollicitude non moins grande, c'est le 
principe de l'ordre public. S'il était permis de tout écrire, de 
tout publier, soit contre le pouvoir, soitcontre les institutions, 
nous vous le demandons, l'Ordre serait-il possible? 

C'est afin de concilier ces deux droits, ces deux principes, 
qu'ont été faites les lois sur la presse. Le domaine de la presse 
est assez vaste, qu'elle s'y maintienne, elle n'y sera pas in-
quiétée. Nous n'en voulons qu'un exemple : depuis plus d'un 
an aucune poursuite n'avait été dirigée contre la presse. Il 
faut dire que ce n'était là, de la part de certains journaux, 
qu'une trêve avec le pouvoir. Ils attendaient une occasion fa-
vorable pour reprendre les hostilités. Cette occasion, les feuil-
les de certain parti l'ont trouvée dans le voyage du duc de 
Bordeaux à Londres, qui a été le signal des plus vives atta 
qnes contre le» lois et les institutions du pays. Parmi ces 
feuilles, nous vous signalons surtout le journal la France, 
qni semble s'être appliqué à rejeter toute espèce de voiles, 
afin de ne laissser aucun doute sur la nature et la portée de 
ses attaques. Trois numéros de ce journal vous sont déférés, 
«t nous les examinerons successivement devant vous; mais 
auparavant, nous croyons utile devons citer les délits repro- { 
chés à la France, et de mettre erij même temps sous vos yeux U 
les textes de lois qui prévoient et répriment ces délits. 

M. l'avocat-général rappelle les délits que nous avons 

mentionnés plus haut, et lit le t°xte des loisde 1835 appli-

cables à ces délits. Puis il entre dans la discussion des ar-

ticles poursuivis. 

Le premier de ees articles, dit-il, est ainsi conçu : 

i Le voyage de Londres vient de se résumer en un grand 
acte. L'auguste prince, que la France entière admire, a tenu 
dans cette grave circonstance un langage où éclatent la no-
ble franchise de son caractère, la fermeté précoce de son in-
telligence et la maturité de son jugement. Il y a, dans toutes 
les expressions de la lettre adressée à M. de Chateaubriand 
par Mgr le duc de Bordeaux, un sentiment vrai et profond 
qui, parti de l'âme, va droit à l'âme. Le prince, préoccupé 
sans cesse des grands intérêts de l'avenir, s'est trouvé d'ac-
cord avec le sublime écrivain, le publiciste illustre, avec 
l'homme d'Etat, enfin, qui a si glorieusement défendu dans 
tous les temps les principes monarchiques et les libertés 
nationales. 

c En me trouvant avec vous en parfaite communauté d'o-
» pillions et de sentimens, je suis heureux de voir que la ligne 

» de conduite que j'ai adoptée dans l'exil, et la position que 
» j'ai prise, sont, en tous points, conformes aux conseils que 
» j'ai voulu demander à votre longue expérience et à vos iu-
» mières. Je marcherai donc, ajoute le prince, avec encore 
» plus de confiance et de fermeté dans la voie que je me suis 
» tracée. » 

Ainsi la ligne de conduite pour les royalistes est toujours 
la même; ils se maintiendront avec encore plus Je confiance 
et de fermeté dans la voie que le prince avait tracée ; ils dé-
fendront les principes monarchiques et les libertés nationales, 
qui furent toujours unis dans leur pensée comme dans les 
œuvres du noble interprète que le prince a choisi. 

» La réponse de M. de Chateaubriand, expression d'une 
grande attente satisfaite, est empreinte d'admiration et de la 
plus touchante sensibilité. L'avenir, que M. de Chateaubriand 
salue avec des larmes de joie, est apparu à la France. Cette 

tionsque la loi ne permet pas d'exprimer, et que vous devez 
punir quand on vous les signale. 

Il y a dans cet article une qualification qui n'est prise que 
par les hommes qui rêvent un nouvel état de choses : c'est 
le mot royalistes. Sans

t
 doute cette expression nVst pas in-

conciliable avec la Charte de 1850, si elle est appliquée aux 
hommes qui se plaisent à vivre sous le gouvernement actuel. 
Mais ce n'est pas le sens que lui donne le journal la France ; 
il y est pris dans un autre sens, et il ne désigne que les gens 
d'un parti qui désire le renversement de ce qui est et le ré-
tablissement de l'ancien ordre de choses. A cet égard , nous 
nous en rapportons entièrement à votre appréciation. 

Le second article poursuivi est ainsi conçu : 

« On lit dans le Morning-Post : 
» La gêne que fait voir le gouvernement français à cause 

des attentions dont le duc de Bordeaux est l'objet, ne peut 
que le discréditer dans l'opinion. Il semble avoir la conscience 
de sa faiblesse ou au moins du peu de solidité de son pouvoir. 
Il y a quelque temps l'Europe n'eût pas cru que la résidence 
du duc de Bordeaux en Angleterre eût causé tant d'anxiété 
aux Tuileries. On croyait que l'astucieux et prudent souve-
rain qui s'y est établi, se trouvant ferme dans sa position, 
aurait vu, sans trouble, les courtoisies de quelques Français 
au petit- fils de Charles X. On s'est trompé. Qui eût pensé 
que le duc de Bordeaux eût le pouvoir de punir le Roi des 
Français? Le Journal des Débats est d'accord avec les Tuile-
ries : il s'indigne, il prononce des oracles et dés condamna-
tions à propos des faits qui se sont passés à Londres. 

» Les Débats accusent, mais ne fournissent point de preu-
ves ; ils accusent surtout M. Berryer. Mais n'y a-t-il poiut 
exagération et erreur ? Si les faits qu'ils avancent étaient 
vrais, les reproches à M. Berryer seraient justifiés. Les Débats 
trouvent une culpabilité, prononcent une sentence comme si 

les preuves étaient entre leurs mains. Cela n'est pas seule-
ment impolitique, c'est ridicule. » 

Cet article contient évidemment une offense à la personne 
du Roi. Sans doute il est permis aux journaux étrangers de 
juger comme bon leur semble les institutions de notre pays ; 
iis ne répondent de leurs appréciations que devant le bon sens 
public; mais il n'est pas permis aux journaux de notre pays 
de les copier en tout ce qu'ils disent. La France a copié dans 
un journal étranger l'article que nous venons de lire; elle se 
"'est approprié, il est devenu le sien, et elle en répond de 
vant vous. 

Nous ne voulons pas, Messieurs les jurés, soulever le voile 
sous lequel se cache l'auteur de cette publication ; nous le 
trouverions, soyez-en sûrs, si nous voulions consulter les in-
discrétions d'une autre feuille du même parti: car vous sa-
vez qu'il n'y a pas toujours union dans ce parti. La plupart 
de ces articles, qu'on feint d'emprunter au gouvernement an-
glais, n'ont pas été écrits en Angleterre: ils Sont 'partis de 
Paris, etils sont dûs. à une plume bien connue 

Laissons ce point dans l'ombre, et arrivons au délit d'of-
fense que nous poursuivons. Dans l'article que je vous ai lu, 
on parle de l'astucieux et prudent souverain qui règne aux 
Tuileries. Ces expressions sont toujours blessantes, toujours 
injurieuses, mais elles le sont surtout quand on les applique 
au Roi des Français. Ce n'est pas tout: voyez la fin du pre-
mier paragraphe., Il n'y a pas là seulement une ridicule in 
convenance, il y a une. attaqua des plus injurieuses. Corn 
ment! on y parle de punir le Roi des Français! Le punir, de 
quoi? De ce qu'il occupe le trône que vous rêvrz pour un au-
tre prince ! Et c'est ce prince que vous opposez au Roi ; c'est 
à ce prince que vous supposez le droit de punir le Upi des 
Français! Ah! prenez-y garde ! votre insulte va plus loin 
encore que vous ne croyez ; car, si le Roi occupe le trône 
c'est par la volonté de la-nation-; c'est elle qui l'y a placé, et 
c'est à elle aussi que s'adresse l'outrage 

Nous n'insisterons pas davantage sur cet article, et nous 
arrivons de suite à uu autre article du 12 décembre dans le-
quel se trouve ce qui suit: 

tion évidente de commettre une offense. 
Quant au second délit, peut-il y avoir un seul doute ? On 

reproche au Roi, personnellement, de n'avoir pas retire les 
Œs française de l'Algérie! N'y a-t-il pas. dans ce fa.t 
une ignorance complète des principes constitutionnels . ILst-

c- que le Roi seul peut retirer l'armée française du so afri-
cain? Mais ce qui est plus grave, c'est le reproche relatif a 
la condamnation de Dupoty! Comme si le blâme et la respon-
sabilité des décisions de la justice pouvaient remonter jus-
qu'au Roi? Mais, au moins, indiquez nous donc où sera le re-' 
tranchement qui mettra le Roi à l'abri de vos attaques, si 
vous le poursuivez jusque dans le sein de la justice? 

Et puis remarquez, qu'après ces deux faits, on ajoute par 
forme d'insinuation générale, qu'on pourrait citer une foule 
d'autres faits de même nature ! Est-ce clair? Veut-on appeler 
le Roi dans l'arène des partis? L'y fait-on descendre? Cela 
est démontré jusqu'à l'évidence : et c'est contre ce délit que 
nous invoquons la protection de la loi. 

Nous n'avons plus rien à dire de ce numéro du 12 décem-
bre : il nous reste à vous parler d'un dernier article, qui se 
trouve dans le numéro du 29 décembre; article qui contient 
le délit d'à taque contre le serment. Cet article est très long, 
et nous n'en lirons que quelques passages. 

Le premier est ainsi conçu : 

DU SERMENT. 

« Si l'on devait s'attendre à quelque chose en France, cer-
tes, ce n'était point, après ce qui s'est passé (depuis 1789, à 
voir revenir les grandes théories sur la sainteté et l'inviolabi-
lité du serment. » 

Puis suit une longue énumération q^e nos vicissitudes poli-
tiques et des divers sermens qu'elles ont amenés. 

Ou continue ainsi : 

e En 1850, le roi proclamé inviolable par la Charte est ren-
versé aux cris de Ficela Charte ! et à peine le pouvoir nou-
veau est-il installé, que son premier soin est de faire une 
loi qui prescrit le serment. » 

Et plus loin : 

« Cette vieille fidélité, ce loyal amour qui faisaient la gloire 
et la renommée de la Franee, se sont éteints dans le cœur des 
hommes d'Etat, quand la corruption est venue. On n'a plus 
conservé qu'un sentiment d'égoïsme, et pourvu qu'on restât 
investi des fonctions qu'on avait obtenues, on a laissé passer 
les révolutions. Pour éteindre la foi chevaleresque, on a dé-
pouillé la royauté de son prestige conservateur. Là où était 
un principe salutaire, on n'a voulu voir qu'un homme, et on 
a traité de sotte idolâtrie, de fanatisme, un respect et une in-
violabilité qui avaient fait la France forte et glorieuse. » 

Enfin, un dernier paragraphe, qui porte : 

« Si une dynastie pouvait être sauvée par les sermens, qui 
donc avait plus d'heureuses chances que la maison de Bour-
bon? En 1810, M. Pasquier, à la tribune, proclamait les 
Bourbons ÉTERNELS . Ils avaient pour eux le serment de fidélité 
prêté par tous les fonctionnaires; le serment de chevalier de: 
ordres, qui obligeait celui qui recevait le cordon bleu « i 
servir le Roi contre toute personne pouvant vivre et mourir, 
et ce jusqu'à la mort. » Il y avait le serment de chevalier de 
Saint-Louis et celui de chevalier de laLégion-dTIonneur. Que 
sont devenues toutes ces paroles solennellement jurées? 

» Tout cela n'a pas suffi pour conjurer fa tempête. Le res 
pect, la sainteté de la religion, tout a été impuissant, et le 
grand naufrage de 1830 s'est accompli devant tant de pro-
messes, devant tant de sermens pour lesquels Dieu lui-même 
avait été pris à témoin. 

» Et ce que l'on a défait, on voudrait le refaire? Les temps 
écoulés, on voudrait les reconstruire laborieusement. Les 
hommes qui ont conspiré contre la foi publique, qui ontman 
que à l'honneur, pourraient et oseraient invoquer l'honneur 
et la foi ? 

En 1830, vous avez fait triompher ou vous avez laissé 
triompher le principe de souveraineté nationale. En glorifiant 
l'insurrection, vous avez établi un détestable précédent; en 
battant des mains devant le triomphe de la force, vous avez 
posé nettement que la force était la première de toutes les bases, 
et que le peuple était le maître de tout. Vous avez anéanti le 
sermeut militaire, en entourant d'honneurs les officiers et les 
soldats qui trahissaient la royauté et déchiraient leurs dra-
peaux. F iltre l'ancienne monarchie et le nouvel ordre de cho-
ses, il n'y a rien de|commun que le titre. Nos rois avaient des 
sujets, et le mot sujet a éié solennellement rayé du vocabulaire 
de 1830. M. deMoutalivet a perdu cette bataille décisive. 

» Vous voulez demander compte, dites-vous, à quelques 
pairs et à quelques députés, de leur voyage à Londres ; vous 
voulez parler de forfaiture. Vous vous appuyez sur un ser-
ment. Mais d'abord oubliez-vous dans quels ternies le serment 
a été prêté, en 1830, par le plus éloquent et le plus courageux 
des orateurs-? 

« La force, a dit M. Berryer, ne détruit pas le droit. La 
légitimité du pouvoir est un don plus précieux pour les peu-
pies que pour les races royales; mais quand la force domine 
dans un état, les particuliers ne doivent que se soumettre, et 
les gens de bien doivent encore à la société le tribut de leurs 
efforts, pour la détourner de plus grands maux. Dans cette 
seule pensée, je crois de mon devoir de res ( er uni aux hom-
mes honorables en qui je reconnais des intentions salutaires 
pour mon pays, et je me soumets à prêter le serment qui est 

M' Fontaine s'exprime ainsi : 

M. l'avocat-général vous disait en commençant M • 
qu'il fallait contenir la presse dans de justes 'limites leur

8, 

était de votre devoir d'empêcher qu'elle ne provoquât ̂  
prits au désordre et à l'anarchie. Je suis de cet avi es ~ 
journal la France, assurément, ne renferme rien qui \ ' et le 

en contradiction avec cette doctrine. Ce journal ne nrê k 6"6 

l'émeute, ni l'anarchie; il prêche l'ordre, et s'il ne • ' 
pas toujours à se faire comprendre, c'est là un malhei^"88 ' 1 

lui est commun avec tous ceux qui ont raison. qui 
Malgré les efforts tentés par M. l'avocat-général je

 Be 
pas de dire que le ministère public n'a aucun es 'nnir A

 cra '"s 
: v.,;„: „..■_ „..„: :„ r, i~ ... . • • r" 11 Qe cn n con-damnation. Voici sur quoi je fonde celte opinion 

numéro du journal paraît contenir un délit, ou gL 

che toute autre que celle adoptée contre nous. Osautîi/ ? lar ' 

H :i 
1 

que lui confèrent les loisde septembre, ces lois sisévèr"
 (
^°'' 

tre la presse, le ministère public cite le journal à trois 
après ce délai , il requiert , obtient une condamnation 111 

l'exécute s'il est possible. n i 

C0l|. 

Purs . 

Voilà la marche que l'on suit. Au contraire, une saie-

mais d'un, 
ne atmosnir 

qu'il importe de purifier, alors une longue instruction - e 

elle faite eu vue, non pas d'une condamnation, mais ri 
""rtaine situation de l'opinion, au milieu d'u 

a traîne pendant des semaines, des moisTêt o"" '
4 

faut en finir, le procès n'est plus qu'un embarras Tn' 
a nnsilinn dans lamielle nous nous nrécpT»+

rt
^_ ' . 

saisie ; on 
l 

e que 
ar. 

est la position dans laquelle nous nous présentons aui 
d'hui. C'est une vieille liquidation du mois de décembn 
l'on vient faire devant vous. Je dis vieille, car, pou

r un 
ticle de journal, trois mois, c'est l'oubli le plus profond r 
ce compte-là, j'en ai la conscience, le ministère public 
obligé de le passer, comme tant d'autres, au chapitre T1 

profits et pertes. ^ 

J'aborde le premier délit, celui d'offenses à la personne du 

Je ne vous relirai pas l'article^incriminé ; mais permette 
moi de me demander ce que c'est que le délit d'offe

ns

Z " 
Qu'est-ce qu'une offense, en général? Si nous consultons 6 

dictionnaire de l'Académie, il nous répond : c C'est 
un man-

que ce 

« Nous lisons dans une lettre de Londres les paroles sui-
vantes de Monseigneur le duc de Bordeaux, en réponse à la 
députation de Normandie : 

« Messieurs les Normands, 
» Je suis heureux de me trouver au milieu de vous. 
» Je suis sensible à la preuve de dévouement et d'attache-

ment que vous m'avez donnée en quittant vos familles et vos 
affaires pour venir me voir sur la terre étrangère. 

» Reportez à mes fidèles de Normandie les expressions de 
mon souvenir et de mon ail' ction, et dites-leur, surtout, que 
je leur recommande l'union et la modération. 

» Je suis bien aise, monsieur de Montmorency, que ces 
Messieurs vous aient choisi pour leur organe. » 

Ces paroles, Messieurs, que l'on place dans la bouche du 
prince exilé, est-il besoin de se demander quelles peuvent 
être leur signification et leur portée? Est-ce le langage d'un 
homme qui répond à des sympathies que son exil a fait naî-
tre? Non, c'est le langage d'un homme qui affecte des abu-
îes de prétendant et qui tient ses yeux fixés sur le trône 
de France. Le sens en est tellement claitr^ le délit y est tel-
lement palpable, que cet article , déjà poursuivi , a déjà été 
condamné dans le procès récent fait au journal la Quoti-
dienne. 

Nous avons à vous entretenir encore d'un article extrait du 
Morning-Posl ; il est ainsi conçu : 

« La conspiration imaginée par le Times est la chose du 
monde la plus absurde. Conçoit on une conspiration de la 
part de personnes qui , toute une soirée, 'réunies dans un 
salon, ne disent pas un mot de politique? Des ouvriers, 
d'ailleurs, sont-ils admis aux conciliabules de nobles qui 
conspirent? Mais ce qui irrite particulièrement le Times, 
c'est que cette conspiration est dirigée contre un roi , dil-il , 
que nous estimons Le peuple anglais peut consi-
dérer Louis-Philippo comme un homme habile et rusé; mais 

 N'avait-il pas promis à lord Stuart de Rothesay 
de rappeler ses troupes de l'Algérie? et cependant il en a fait 
une colonie française. Il avait promis la liberté de la presse, 
et il a fait condamner Dupoty pour complicité présumée. Je 
pourrais citer une foule d'autres exemples. » 

11 y a dans cet article, deux délits distincts, ainsi que l'a 
reconnu l'ordonnance do la chambre d'accusation. Le pre-
mier est le déiit d'offense à la personne du Roi ; le second 
consiste à avoir fait remonter jusqu'au Roi la responsabilité 
des actes de son gouvernement. Le premier délit!... il existe 

•dans la manière même dont cet article est écrit, dans ses dis-
positions matérielles. En parlant du Roi, le Times dit T « Le 
Roi que nous estimons », et le journal, en reproduisant ce 
passage, a bien soin de le souligner ironiquement, Ou quali-
fie le Roi d'homme habile et rusé; mais..., et imc suite infi-
nie de points! Cette affectation et cette. ironie, c'est Pjtiten-

Ces passages, dit M. l'avocat-général, contient deux délits 
différens : l'attaque contre le serment, et l'attaque contre le 
principe et la forme du gauvernement établis. Le dernier de 
ces délits résulte de ce qu'on considère la révolution de!850 
comme un fait auquel manque le droit. 

Quant à l'attaque contre le serment, elle résulte de ce que 
l'on dit que le gouvernement a maintenu, renouvelé la for-
malité du serment, devant lcquelle on ne peut s'empêcher de 
sourire! Quelle a donc été votre intention, en parlant de nos 
vicissitudes politiques, des sermens successifs qui ont été prê-
tés? En admettant même que tout ce que vous dites soit 
exact, ebt-ce que l'abus de ce qui s'est fait pourrait en auto-
riser la continuation? Est-ce que l'abus, même séculaire, doit 
pir cela même être proclamé éternel? Rappelez-vous que 
p endant un temps, nis temnles ont été fermés, le culte sus-
pendu, et Dieu presque oublié! Eh bien 1 est-ce qu'il fallait 
renoncer à tout jamais à revenir à l'amour de Dieu, à l'ado-
ration qui lui est due? De même, si des hommes ont pu mé-
connaître leur foi jurée , est-ce une raison pour détruire à 
toujours la religion du serment? 

Nous n'avons pas à rechercher ici ce qui a eu lieu dans le 
passé, ces sermens tour à tour prêtés et abandonnés. Nous 
pourrions suivre pas à pas l'auteur de l'article, et nous lui 
demanderions si toujours cétR qui avaient prêté le serment 
se sont rendus coupables en désertant ce serment? Si, par 
exemple, le pouvoir qui avait reçu ce serment ne s'est pas 
souvent précipité au-devant des événemens qui l'ont brisé ? 
Ce que nous avons à examiner, c'est s'il existe une loi qui 
prescrit le respect pour le serment et qui punit les attaques 
qu'on se permet contre lui. Il y a assez de sujets à débattre, 
as ez d'alimens à la discussion et à la polémique, pour que le 
sanctuaire de la conscience reste inviolable à tous. 

Si vous partagez notre conviction, comme nous n'en dou-
tons pas, vous aurez rendu un immense service au pays, et 
vous aurez fait acte de bons citoyens en rendant hommage 
aux principes d'ordre et de liberté que vous avez à concilier. 

Votre tâche est grande et noble; elle est digne de vous. 
Quand nous vous demandons de punir les écarts de la presse, 

-nous savons qu'il ne s'agit pas d'actes violens pour lesquels 
il y a dans d'autres lois des dispositions spéciales. Non , ii 
ne s'agit ici que d'écrits publiés et imprimés; ce ne sont que 
des délits, de simples délits. On vous dira qu'on n'a fait au-
cune manifestion ; qu'on s'est borné à discuter, et qu'on 
n'est pas sorti des limites d'une polémique permise, qui a 
toujours été attribuée aux organes de la presse ! Savez-vous 
quel pourrait être l.e résultat de semblables attaques? Elles 
amèneraient la ruine inévitable des institutions et du gou-
vernement, car il n'est de chose si solidement établie qui ne 
finisse par vaciller sous des attaques répétées. 

Nous savons bien que nous n'avons pas à redouter ce ré-
sultat pour nos institutions; mais il faut réprimer les écarts 
des journaux, et leur apprendre qu'il est des limites posées à 
leurs discussions, et qu'ils ne peuvent s'en écarter sans en-
courir l'application de la loi. Vous condamnerez, Messieurs 
les jurés, car nous vous avons dit notre opinion, et nous at-
tendons la vôtre. Votre verdict répondra à notre appel. Nous 
persistons dans l'accusation. 

M. le présiden t : La parole est au défenseur du prévenu-

vais traitement d» fait ou de parole. » Mais il faut 
mauvais traitement soit grave. On peut offenser un iîom

m 
ou une chose. Une chose: ainsi, on insulte un pavillon ^ 
lui envoyant un boulet; on insulte un vaisseau en le yj

8
;" 

tant. Un homme : ainsi, en 1850, un geste, un coup de ch»ss^ 

mouche donné à notre consul, a soulevé nos armées et fait alors 
une glorieuse conquête. Mais encore une fois, dans tous le 
cas, il ne suffit pas, pour qu'il y ait offense, d'avoir d ; t ou fait 
une chose désagréable, déplaisante, inconvenante mème.Dans 
le système représentatif, il ne faut pas avoir le système ner-
veux susceptible: et les hommes qui s'offensent de tout ne 
valent pas mieux que ceux qui ne s'offensent de rieti. 

En présence de ces principes, voyons ce qu'a dit le journal 
la France. D'abord, il n'a rien dit qui émane de lui : il

 n
'
a 

donné qu'une traduction adoucie de deux journaux étran-
gers. Que disaient ces journaux? Le Morning-Post qualifiait 
le Roi Louis-Philippe d'homme rusé, habile, astucieux. Le fi-
mes disait de lui qu'il était prudent, habile, rusé. D'abord 
rusé, astucieux, c'est la même chose. Or, dire d'un bommè 
qu'il est rusé, est-ce l'offenser gravement? Que signifie ruse'-; 
Le Dictionnaire de l'Académie nous l'apprend encore : Etre 
rusé, c'est être fin, habile, adroit. Louis-Philippe n'a-t-il 
pas ces qualités? N'est-ce pas un Roi fin et habile? Qui le 
nierait? Personne. Le journal, loin de l'offenser, a donc fait 

sou éloge en le qualifiant ainsi. 

Prenons-nous le sens familier de ces mots? Souvent ils si-
gnifient une qualité. Ainsi., que dit La Fontaine? 

Dame belette, un beau malin, 
Du palais d'un jeune lapin 
S'empara. C'est une rusée. 

La Fontaine a-t-il voulu insulter la belette? Du tout : il h 
choie, il la flatte. De même on dit d'un enfant charmantqui 
fait la joie et l'orgueil de son père : c'est un petit rusé. 

En politique, est-ce que la ruse n'est pas une qualité ? Un 
homme qui n'est ni fin, ni adroit, est le plus pauvre des po-
litiques ; c'est un homme impropre au maniement des affaires 
de son pays 

C'est par la finesse que l'on dénoue ce qu'on ne peut bri-
ser. Consultez l'histoire: Brutus. qui cachait ses grands des-
seins sous une apparence de folie, n'était-il pas astucieux, 
rusé? Annibal n'aimait-il pas à s'entendre appeler le rusé 
Carthaginois? Ne disait-on pas le rusé Charles-Quint, et, eu 
parlant de Mazariu, le rusé cardinal? Quelle est la racine 
grecque du mot diplomate? ^inXoec, double, à double face. 
Vous le voyez donc- bien : dire d'uu homme politique qu'il est 
rusé, c'est dire qu'il remplit la première, la plus importante 
condition de sa situation. Il y a plus: l'art de régner, qu'est-
ce, autre chose que l'art de dissimuler? Qui ne sait dissimu-
ler, ne sait régner. 

Ainsi donc, ce n'est pas une offense, c'est un éloge que con-
tient pour le Roi le journal ta France en empruntant les pa-
roles du Times. Et remarquez que ce journal fait précéder le 
mot rusé du mot prudent, ce qui est exclusif de toute inten-
tion mauvaise. D'ailleurs, qu'a fait le journaliste français'' 

s'e^t-il approprié ces expressions? Non : il les a citées.
 | 

'i a-t-il là cette offense grave exigée par la loi pour que le 
délit existe ? Non. -11 y aurait tout au plus une inconvenance. 

Suis-je autorisé à faire cette distinction ? Il y a sur ce pW« 
une jurisprudence toute faite. En 1829, le Journal des Dé-
bats (c'était son tour alors; mais depuis il a acquis le droit 
de tout dire impunément) était cité devant les Tribunaux, « 
il fut acquitté par ce motif qu'il y avait une simple inconve-
nance, tt non une offense, dans les expressions par lui em-
ployées. 

Je vais plus loin : je crois qu'en général une citation d uu 
journal étranger ne peut constituer un délit. , 

C'est plus qu'un droit, c'est un devoir de traduire opi-

nion des étrangers sur les affaires de notre pays. 117 
deux raisons principales pour qu'il eu soit ainsi : d'abord '» 

disent plus franchement ce qu'ils pensent de l'état de nos »W 
ees;ensuite, quelquefois sous des apparences de bonne enlenh 
les étrangers cachent des inimitiés, fl importe donc que 
presse française reproduise les opinions émises par les ûj» 

nés de l'opinion publique à l'étranger. C'est là une miss 
importante et instruetive. Ne la luiVenlevez pas. Jnsiu'a V> 
les limites peut-elle aller dans l'accomplissement decedev • 

Je crois qu'il faut lui donner une grande latitude- W*j. 

coupable si, dans une traduction, elle prédit des
 inaln

*
èleS) 

Non, pas plus que le baromètre qui annonce les temi 

pas plus que le phare qui annonce les écueils ! ,
jr

. 
Mais comment saura-t-elle le point précis où elle den 

rèter? Il lui est impossible de soumettre chaque jour wu» 
manuscrits au parquet. Mais elle a un thermomètre qu , ^ 
semble, elle devrait pouvoir consulter avec sécunte:c ■

 f 
manière dont agissent les journaux favorables aux aoc ^ 

du gouvernement. Or, sous ce rapport, Penstaigoejn?!^ 
curieux, et il a son importance. Parmi ces derniers ^

 |fl 
naux, le Journal des Débats est à coup sûr le plus g'» '

 e 
t 1o ?; nM ,,hr,. ,l,.rnier. à une <4. i.„ plus répandu. Eh bien! le 5 octobre "dernier, à 

contemporaine de celie où les tr.icles mentionnés ont 
été f 

blies, savez-vous ce qu'il traduisait? Il traduisait bien ^ 
que l'opinion des journaux étrangers, il traduisait '«^ 
cours des hommes publics, et rapportant les paroles f< 
par O'Connelldans un de ces meetings où il remuait '^^t 

» d'u». 
10> 

ses par son éloquence inépuisable, il reproduit testae.^ ̂  
le discours que voici : (Ici M" Fontaine donne lecl '

 ( 
discours où O'Connell accuse Louis-Philippe d'avoir « 
les libertés publiques promises parla Charte de 1 8a0-J , <;

e 
Cependant, ajoute le défenseur, que fait ^ ce jour 

met-il eu colère contre ces qualifications? Non, M,,.,** 
ans sinquieter" de sa propre polémique avec O'Counelt, f-ans s um--- , •

 ]0
r 

pour le RoL ChanWjJjigr que ce dernier a dit'd'injurieux 
donnée commence par soi-Tuèrue T-'l est article dtfgj, 

nal des Débals, et il a passé impunément sous les 5 
Parquet.

 nre
. 

Je pourrais en citer beaucoup d'autres du même gÇ ^
 oct0

-
voici seulement un second ; il est dans le numéro W^,, 
bre; il commence ainsi : « Louis-Philippe, cet usurp ,

f 

M. le président, interrompant: Nous croyons ^ 

vous arrêter ici, en présence de la législation q«j 

git. Défendez votre client par l'article incrimine, ^ ̂  

d'établir q.
ie

 cet article ne contient pas d'otte»s>'
 t

 ^ 

mais il vous est interdit de le justifier en mvoq 

c
S
tle/o«^ 

articles puisés dans d'autres journaux. 

M : Fontaine : Ce n'est pas nous, C 

Débats qu'if eût fallu arrêter. -naU®^ 
M. le p-ésident : C'est une erreur; le Journ 
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est rédigé dans un esprit tout autre que la France. 

Fontaine : M. le président se méprend sur les droits 

d'un J 
M-

journal. 
Si vous insistez et si vous voulez sou-, leprésident 

• au un journal français peut toujours, qu il doit même 
tenU

-i uue vous l'avez dit à tort) traduire tout ce que con-

^ nent des journaux étrangers, nous ne pouvons vous 

^ er continuer. Tout article publié en France est soumis 

l
a

h" législation française. 

If Fontaine : M. le président n a pas bien compris la 

ifetmction que j'ai établie. 

V le président : Pardon, nous 1 avons parfaitement 

^^Fontaine : Alors je ne comprends pas l'interruption. 

M le président : La police de l'audience nous appar^ 

• t.
 s

i vous insistez, prenez des conclusions. 
W

\(' Fontaine : La doctrine que j'ai émise est celle-ci : 

■ t Tin droit pour la presse de faire connaître l'opinion 
:.,„

m0
i,v nravoc l'nnt fait; ce que l'on 

autres ? Cela est 
5f étrangers: des journaux graves l'ont fait; 

t aux ùns le défendra-t-on aux auti\._ 
permet ^ ^ q

lie
 ['

0
g

ense so
i
t
 permise ? non 

impossiDie.
 faut voi c

,
est 1

.
intention< Le 

assur
Tf 'il vôul" offenser le Roi, ou a-t-il voulu éclai-

ierTon gouvernement ? Voilà ce que vous avez à exami-

ner. Vous m'avez compris, je n en dirai pas davantage. 

M< Fontaine, après quelques explications sur le second 
■ ruinai. ^^ésiou a une autre forme de gouve 

iue ce délit? dit-

métaphysique, qui ne présente pas 

, AM \t d'adhésion a une autre torme de gouver 
déUl

' T^'estiè Jue ce délit? dit-il ; c'est quelque chose de nement. Uu est ce 4
 g un seng bjen c|air à

 ̂  

prit. Que 
r t il donc avoir dit pour être coupable du délit 
taut-n u ^u^^rt /.^.v,,,,„ . i faut avoir dit quelque chose comme ceci . 

d'adhésion
 Q

^ ̂
 conlie

nt l'article du 10 décem-

ifsV'it du voyage du duc de Bordeaux; le gouverne-
ront s'était alarmé de ce voyage ; la France soutient que 

' t un voyage qui a pour but un complément d éducation. 
Sur quoi doue est motivée la saisie? sur le passage suivant? 

. Le voyage de Londres vient de se résumer en un grand 
acte L'auguste prince que la France entière admire, a tenu, 
dans cette°grave circonstance, un langage où éclatent la no-
b'e franchise de son caractère, la fermeté précoce de son in-
telligence et la maturité de son jugement. Il y a , dans tou-
tes les expressions de la lettre adressée à M. de Chateaubriand 
par Mgr le duc de Bordeaux , un sentiment vrai et profond 
Li parti de l'àme, va droit à l'âme. Le prince, préoccupé 
sans cesse des grands intérêts de l'avenir , s'est trouvé d'ac-
cord avec le sublime écrivain , le publiciste illustre, avec 

l'homme d'Etat, enfin, qui a si glorieusement défendu , dans 
tous les temps, les principes monarchiques et les libertés na-

tionales. » 

Mais ce qui indique le véritable sens de cet article, ce sont 
les deux lettres qui ne sont pas incriminées , et que je dois 

vous lire. 
Voici celle de M. le duc de Bordeaux : 

« Londres, le 4 décembre 1843. 
t Monsieur le vicomte de Chateaubriand, au moment où je 

vais avjir le chagrin do me séparer de vous, je veux vous 
parler encore de toute ma reconnaissance pour la visite que 
vous êtes venu me faire sur la terre étrangère, et vous dire 
tout le plaisir que j 'ai éprouvé à vous revoir et à vous en-
tretenir des grands intérêts de l'avenir. En me trouvant avec 
vous en parfaite communauté d'opinions et de sentimens, je 
suis heureux devoir que la ligne de conduite que j'ai adop-
tée dans l 'exil, et la position que j 'ai prise, sont en tous 
points conformes aux conseils que j'ai voulu demander à vo 
tre longue expérience et à vos lumières. Je marcherai donc 
avec encore plus de confiance et de fermeté dans la voie que 
je me suis tracée. 

» Plus heureux que moi, vous allez bientôt revoir notre 
chère patrie. Dites à la France tout ce qu'il y a dans mon 
cœur d'amour pour elle. J'aime à prendre pour mon inter-
prète cette veix chère à la France, et qui a si glorieusement 
défendu, dans tous les temps, les principes monarchiques et 
les libertés nationales. 

» Je vous renouvelle, Monsieur le vicomte, l'assurance de 
ma sincère amitié. » Signé HENRI. » 

Assurément il faudrait un génie malheureux pour trouver 
un délit dans ces paroles d'un Français exilé qui exprime en 
nobles ternies son amour pour sa patrie. 

M. de Chateaubriand lui répond ainsi : 

« Londres, le o décembre 1813. 
» Monseigneur, 

» Les marques de votre estime me consoleraient de toutes 
les disgrâces ; mais exprimées comme elles le sont, c'est plus 
que de la bienveillance pour moi, c'est un autre monde qu'el-
les découvrent, c'est un autre univers qui apparaît à la 
France ! 

» Je salue avec des larmes de joie l'avenir que vous an-
noncez. Vous, innocent de tout, à qui l'on ne peut rien op-
poser que d'être descendu de la race de saint Louis, seriez-
vons donc le seul malheureux parmi la jeunesse qui tourne 
les yeux vers vous ?... 

» Vous me dites que, plus heureux que vous, je vais revoir 
la France. Plus heureux que vous ! C'est le seul reproche 
que vous trouviez à adresser à votre patrie!... 

» Non, Prince, je ne puis jamais être- heureux tant que le 
bonheur vous manque. 

» J'ai peu de temps à vivre, et c'est ma consolation. J'ose 
vous demander, après moi, un souvenir pour votre vieux 
serviteur. 

» Je suis avec un profond respect, Monseigneur, votre très 
humble et très obéissant serviteur. 

» Signé: CHATEAUBRIAND. » 

Ces sentimens sont-As d'un mauvais citoyen , et n'est-il 
Pas prodigieux que nous ayons à nous justifier de les avoir 
reproduits? 

Il y a une inquiétude qui préoccupe 
'-es mots : < Je persévère dan 
cee , » lui paraissent renfermer un sens caché. Eh bien ! 
vais lever le voile qui vous inquièto : cette voie 
«Minai tre. -

E'ie est indiquée dès 1831, par M. de Chateaubriand, dans 
4 brochure qu'il lit en 1831 sur le bannissement des Bour-
°°ns. Voici ce qu'il disait : 

Qu'il devienne le jeune homme le plus éclairé de son 
au niveau des sciences de l'époque; qu'i' 
d'un chrétien du siècle de Saint-Louis les 

M. l'avocat-général. 
voie que je «ne suis tra-

ie 
vous allez la 

temps; qu'il soit 
! 01 gue aux vertus 
lu 

mieres u'un chrétien de 
''Uisent de 

notre siècle. Que des voyag s l'ins-
es mœurs et des lois; qu'il ait traversé les moiv 

?°»>paré les ' 

des 

WL '■«•-•v ,c» institutions et les gouvernemens, ies peuples li-

q

 et
 les peuples esclaves... Alors on aura fait pour lui ce 

voi ,raaiueiT"ent parlant on peut faire. Mais surtout ga> dez-
le fli

 lo
 "°urnr dans les idées du droit invincible-, loin de 

re
m

i .e remonter au rang de ses pères, préparez-le à n'y 
roi .°') t" r jamais; élevez, le pour ê're homme, non pour être 

^ la sont ses meilleures chances. 

p
ra

 '"^"j.si la Providence inclinait vers lui la volonté 
pre

m
^
ais

' .''
 ne

 doit reparaître au milieu d'eux que comme le 
titmj

n

er Clt0yen, sans garde, sans cour, sincère ami des ius-

voud • C' U ' 1 ' avail jurées. Alin d'éviter toute difficulté, je 
rendu! 8 **ue le P^p'e lut consulté, que le sulfrage Universel 

sacre rC°'1Ion"e à ''enfal| t de Rohert-le-Fort : espèce de 
gi

eux
 P^'Oque qui précéderait, sans l'exclure, le sacre r 1 -

bon Ac n tleux D0Uls de la bgnée selrouveiait ainsi l'elec-
«es 1- rancs et des Français. 

au 
àges 

C est ass.-z 
Candidat de 

quel que soit le conseil de Dieu, il rrstera 
ma tendre et pieuse fidélité une majesté des 

^ H 'e les hommes ne peuvent lui ravir 

ht
'mlû vn -r

0
.
nseils

 1
ue

 donnait au prince M. de Chateau-
v°quer'en i . T°' e qui a été tracée et suivio - Q ui os(,ra ré-
pas, iVn ' u 'es paroles de ce grand citoyen ? Ce ne sera 

*• Fm ? SÙr' U - ^vocat-génend. 
>

l
 le ffiÏÏf,

 exan
\'"e ensuite le dw.ier article, qui, mi 

f°ftrie J ere "' 
Le 
^P'^e, 

du ljublic > contient le délit d'utlaquo contre la 
«gouvernement et celui d'attaque contre le serinent 

e c,?s délits ne saurait exister, puisqu'on le fe-résulter À T" uo" la ne saurait exister, 

'• Herrytr n!; „.
C

'
tat10

,
11
 textuelle des patolés d'un dépn 

•nul -^consJr .ï 11 ' jYant de prêter serment, adonné une' for 
i ^antà r

H
H
>a

'
Imise Pa >' la Chambre. 

6Ver «nequ
es
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question b
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 imprudente aujourd'hui. 

Dans un pays traversé depuis cinquante ans par des révo-
lutions, réchauffer cette vieille histoire des sermens, per-
s ,nne ne gagne à cela, et c est une discussion que 1 ou ne 
peut aborder sans se voiler la tète. Je ne viens pas plaider le 
droit de violer son serment, vous dire que c'est un vain mot, 
qu'on peut jurer Dieu en vain, et mépr iser ce précepte promul-
gué au feu des éclairs. Si des doctrines aussi abominables 
avaient été soutenues par la France, je ne trouverais de pa-
roU-s que pour les maudire. 

Mais comment même soupçonner ce journal d'avoir voulu 
attaquer le serment? A-t-il jamais d'abord prêché des doc-
trines immorales? Et quels sont les liommis qui le rédigent? 
Ce sont des officiers qui ont brisé leurs épées, des magistrats 
qui ont déposé leurs toges, en 1830. Martyrs de la foi jurée, 
comment croire qu'ils veulent prêcher une infraction au ser-
ment? 

Ce n'est pas tout: dans l'opinion royaliste il y a deux 
classes d'hommes : ceux qui ont cru le serment possible, et 
ceux qui ne l'ont pas cru. Or, la France représente ces der-
niers. Comment donc l'accuser d'avoir voulu attaquer le 
serment, elle qui professe pour la foi jurée le plus religieux 
respect ? 

Que dit d'ailleurs l'article? Quel est son but, sa pensée? 
Les voici: à la vue du scandale que nous voyons depuis cin-
quante ans, il vaudrait mieux abolir le serment politique. 
Pour justifier cette proposition il fallait bien rappeler quel-
ques faits, et faire la triste histoire de nos se'rmens politi-
ques. 

Est-ce la première fois que cette histoire est publiée? Non, 
elle est dans le Dictionnaire des girouellts.... j'entends des 
girouettes politiques; livre représentant un moulin avec des 
ailes nombreuses qui tournent rapidement, emportant cha-
cune une constitution à laquelle tel individu prête serment 
au passage. 

M e Fontaine donne lecture d'un passage de ce livre, et suit 
l'histoire des sermens depuis 89. En 89, dit-il , serment au 
Roi; puis, à l'Assemblée nationale. Le 10 août, le Roi reçoit 
le serment de l'Assemblée : cinquante-neuf jours après, il 
était condamné à mort. En 1792, serment à la nation; en 
1793, serment à la Constitution de l'an III. 

Qu'arriva-t-il? Le 18 brumaire, un soldat avec son sabre 
déchira cette constitution, et le lendemain, ceux-là mêmes 
qui avaient sauté par les fenêtres du Conseil des Cinq-Cents 
prêtent serment au premier consul. Au consulat, succède 
l'empire; à l'empire, la première restauration ; puis les cent-
jours, puis la deuxième restauration, puis 1850... Quelle 
ignoble histoire, Messieurs, surtout quand on considère que 
ces sermens ont été prêtés par les mêmes hommes ! 

Voulez-vous compter les sermens des hommes politiques? 
Le Moniteur rapporte le discours d'un membre de la cham 
bro législative, qui en compte 1,682 : ce qui fait huit et une 
fraction pour chaque membre. Ce membre ajoute : « Je n'en 
ai prêté que deux, parce que je suis jeune ; si j'avais votre 
âge, j'en aurais probablement prêté sept ou huit. » Et le Mo-
niteur met entre parenthèses : On rit. 

Voilà l'état du serment politique en France, Messieurs; 
voilà ce qu'ont signalé les rédacteurs du journal que je dé 
fends. Et c'est après avoir rappelé ces faits déplorables qu'ils 
se demandent s'il ne vaudrait pas mieux abolir le serment, 

Cette doctrine, elle a déjà été. soutenue, Messieurs. Dans la 
séance du 29 prairial an V (Conseil des Cinq-Cents), Camille 
Jordan disait : 

eN'en savons-nous pas assez sur l'abus et l'inutilité des 
sermens? 

«Jamais le ciel a-t-il entendu plus de sermens d'obéissance 
aux lois, que depuis dix ans? Jamais fut-il témoin de plus 
d'infractions aux lois? Jamais le gouvernement reçut-il moins 
d'assistance de cette frêle garantie ? Au lieu de contenir les 
médians, ils n'ont servi qu'à tourmenter la conscience des 
gens de bien. Au lieu d'ajouter à la solennité des engagfemens, 
ils ont presqu'anéanti la simple religion des promesses; ils 
ont révélé le secret de notre corruption et précipité la ruine 
des mœurs. » 

C'était en l'an V que déjà ces choses étaient dites ; la loi 
de ventôse an V ordonna une simple promesse d'obéissance. 

Qu'avons-nous fait, Messieurs ? qu'a fait le journal la Fran-
ce ? Il a poussé un cri d'indignation. Abreuvé d'un profond 
désespoir, il a flagellé tous ces cyniques apostats qui font ta-
che dans notre pays. Oui, Messieurs, la plaie de la France, 
elle est surtout dans ces égoïstes profonds, infâmes spécula-
teurs sur les misères publiques, qui no voient dans les révo-
lutions que des places à prendre, dans les guerres que des 
fournitures à faire, dans la piste que des héritages à recueil-

r, dans la famine que du blé à vendre; dans ces hommes 
qui prennent les gouvernemens à la hausse, que l'on voit de-
vant tous les pouvoirs heureux, un genou en terre, une main 
levée pour prêter un serment qu'ils ne tiendront pas, et l'au-
tre tendue pour réclamer un salaire ! Voilà les hommes qu'a 
flétris le rédacteur de l'article. L'homme qui a fait cela, Mes-
sieurs, il a rempli avec courage un devoir impérieux; vous 
ne lui ravirez pas sa liberté! 

Après une suspension d'audience de quelques instans, M. 
l'avocat-général réplique à M* Fontaine. L'organe dn minis-
tère public déclare persister dans l'accusation sur tous les 
points qui font l'objet de la prévention. Seulement, en ce qui 
touche l'article du 29 décembre, il déclare que si les expli-
cations fournies par le défenseur sur le délit d'attaque à la 
forme et au principe du gouvernement sont sincères, elles lui 
paraissent suffisantes, et qu'il s'en rapporte sur ce chef à 
l'appréciation du jury. 

Quant au délit d'attaque contre le se serment contenu dans 
le même article , M. l'avocat-général ne demanderait pas 
mieux que de croire à l'interprétation que la France fait 
donner de son article; mais cela n'est guère possible. Ce-
pendant, tout en maintenant sa conviction sur ce point, l'or-
gane du ministère public déclare s'en remettre à la prudence 
de MM. les jurés. 

Me Fontaine répond à M. l'avocat-général, et reproduit sous 
une nouvelle forme l'argumentation qu'il a déjà présentée. 
Un incident plein d'intérêt par son actualité à signalé la fin 
de la réplique du défenseur. Il développait , en terminant, 
cette pensée que les journaux de l'opposition ont une grande 
utilité dans un gouvernement représentatif, et il citait, à l'ap-
pui de cette thèse incontestable un grand nombre d'exemples. 

Enfin, a-rt-il dit, ne savons-nous pas que depuis plusieurs 
jours les journaux de l'opposition voulaient obliger le pou-
voir à ne pas reculer devant les récriminations et les injonc-
tions parties des journaux anglais, à propos de la démons-
tration énergique faite par l'amiral Dupetit-Thouars à file de 
Tfïti? Ce fait ne fut pas plus tôt connu, que les journaux anglais, 
qui u'ont pas le droit d'intervenir dans nos affaires, s'élevè-
rent contre ce qu'ils appelaient un envahissement, une ex-
tension de notre territoire ! Nos journaux de l'opposition ont 
été unanimes pour maintenir le gouvernement dans une li-
gue de conduite qui répondît à la fois à la dignité et aux in-
térêts de la France, en approuvant la conduite du marin cou-
rageux qui avait pris une 'hardis initiative! Ils ont réussi 
pendant quelques jours.. . Mais c'en est fait: nos ennemis 
l'emportent, et j'ai la douleur de lire dans le Moniteur de ce 
matin qu'on a sacrifié à Venlente cordiale en désavouant la 
conduite de notre amiral. 

M. l'avocat-général : Voulez-vous nous faire passer le nu-
méro dont vous parlez? 

Me Fontaine : Je vous épargnerai la peine de lire cet arti-
cle ; le voici : 

« Le gouvernement a reçu des nouvelles del'ilede Taïti en 
date du 1 er au 9 novembre 1813. 

» M. le contre -a m irai Dupetit-Thouars, arrivé dans la haie 
de Pajeiti le 1 er novembre pour exécuter le traité du 9 sep 
tembre 1842, que le Roi avait ratifié, a cru devoir ne pas 
s'en tenir aux stipulationsde ce traité et prendre possession 
delà souveraineté entière de l'île. La reine Pomaré a écrit au 
Roi pour réclamer les disposilionsdu traité quilui assurent 
souveraineté intérieure de son pays, et le supplier de la 
maintenirdaus sesdroits. 

» Le Roi, de l'avis de son conseil, ne trouvant j>as dans les 
faits rapportés de motifs suffisans pour dérober au traité du 
9 septembre 1812, a ordonné l'exécution pure et simple de ce 
traité, et l'établissement du protectorat français dans Pile de 
luiti. » 

Et maintenant -je besoin d'insister sur l'utilité des jour 
naux de l'opposition, et devons dire qu'il leur est dù protec 
lion q iand ils paiaissent dans cette enceinte? Je demande 
doue l'acquittement de la France. 

duite de l'amiral Dupetit-Thouars, ou s'en tenir à la lettre 

du traité. Qu'on s'était aperçu que l'amiral s'était écarté 

l'exécution de ce traité, et que c'était sur une lettre 

écrite au Roi par la reine Pomaré, et non pour obéir aux 

' jonctions du cabinet et des journaux anglais, qu'on avait 

résolu de maintenir le traité signé entre la France et l'île 

de Taïti. 11 n'y a donc rien dans ce fait qui puisse auto-

riser le reproche qui vient d'être fait au gouvernement. 

M. le président résume les débats. 
Les jurés, entrés en délibération à quatre heures un 

quart, reviennent à l'audience à six heures moins un 

quart, avec un verdict duquel il résulte que : le gérant de 

la France s'est rendu coupable, 1' du délit d'attaque con-

tre la personne du Roi, en publiant les articles des numé-

ros des 10 et 12 décembre, commençant l'un par ces 

mots : « La conspiration imaginée par le Times... » l'au-

tre, par ces mots : « La gène qu'éprouve le gouverne-

ment français... » ; 2" du délit d'adhésion à une autre 

forme de gouvernement, en prenant une qualité incom-

patible avec la Charte de 1830, et en exprimant l'espoir, 

le vœu ou la menace de la destruction de l'ordre de cho-

ses établi, délit qui résulte de l'article du 10 décembre, 

commençant par ces mots : « Le voyage de Londres... M ; 

du délit d'avoir fait remonter au Roi la responsabilité 

des actes de son gouvernement, en publiant l'article du 

12 décembre, commençant par ces mots : « La conspira-

tion, etc. » ; 4° du délit d'attaque au serment, aux prin-

cipes et à la forme du gouvernement, en publiant dans le 

numéro du 29 décembre l'article intitulé : Du Serment. 

La Cour, après délibération en chambre du conseil, 

prononce un arrêt qui condamne M. Frédéric Dollé, par 

application des articles 1 et 9 de la loi du 17 mai 1819, 

26 de la loi du 26 mai 1819, et 11 de la loi du 9juin 1819, 

à la peine de huit mois d'emprisonnement et de 8,000 fr. 

d'amende. 

L'arrêt a rendu définitive la saisie des numéros du 29 

décembre, et ordonné la destruction de ces numéros et 

l'insertion par extrait, dans le mois, de l'arrêt de con-

damnation dans l'un des numéros de la France. La durée 

de la contrainte par corps, pour le recouvrement des frais 

et de l'amende, est fixée à deux années. 

QUESTIONS BXVXH.SX3. 

Cours d'eau. — Règlement administratif. — Prescriptibi-
lité. —Nul ne peut pièscrire contre les règlemens d'ordre pu-
blic, notamment contre les règlemens en matière de cours 
d'eau, portant fixation de la hauteur des eaux pour le service 
des usines. En conséquence, le propriétaire d'un moulin no 
peut opposer à son voisin, propriétaire d'un autre mou-
lin, le non-usage par ce dernier pendant trente ans de la 
faculté d'élever son déversoir à la hauteur déterminée par ces 
règlemens. 

Peu importe que les règlemens n'aient pas été rendus aveo 
le propriétaire réclamant : il est obligé par la teneur des ac-
tes de cette nature. 

(Cour royale de Paris (l rc chambre), 26 février. Infirmation 
d'un jugement du Tribunal de première instance de Dreux, 
du 23 août 1813; plaidant: Me Dupin, pour MM. Bault etTes-
ton, appelais, et M" Duvergier et Maunoury, pour MM. Bon-
net et la commune de Saint-Denis-de-Moronval, intimés; con-
clusions de M. Tardif, substitut de M. le procureur-général). 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

( Présidence de M. le baron Girod de l'Ain. ) 

Audiences des 10, 12 et 24 février. 

51. de Thorigny répond en quelques moU que le gou 

ver. entent avait à prendre deux partis : approuver la con- i difficultés entre les communes et les entrepreneurs 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. •— MEMBRES DES COURS ET TRIBUNAUX 

— RÉSIDENCE RÉELLE. 

Les membres des Cours et Tribunaux, et les juges de paix 
et leurs suppléans, qui, en cette qualité, demandent à être 
inscrits sur ies listes des électeurs d'une ville, n'ont droit à 
cette inscription qu'autant qu'ils ont leur domicile réel dans 
la commune. 

Ainsi jugé par rejet de la requête du sieur Lecoq, suppléant 
du juge de paix de la ville de Mont (Seine-et Marne), qui, bien 
que non-résidant dans la ville , voulait y jouir des droits 
électoraux. (Rapporteur, M. Aubernon, auditeur; — conclu 
sions conformes de M. Cornudet, maître des requêtes , rem 
plissant les fonctions du ministère public.) 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. — OFFICIERS DE LA GARDE NATIONALE. 

— PRESTATION DE SERMENT. — NON- RECONNAISSANCE. 

PRÉTENDUE DÉCHÉANCE ENCOURUE. 

Les officiers de la garde nationale qui ont prêté serment 
devant le maire ont le droit de prendre part aux élections 
communales, alors même qu'ils n'auraient pas encore été 
reconnus par la garde nationale; il suffit qu'ils aient prêté 
serment en cette qualité devant l'autorité municipale. 

Alors même que ces officiers auraient encouru la déchéance 
prévue par l'article So de la loi du 22 mars 1831, faute par 
eux de s'être armés, équipés et habillés dans les deux mois 
de leur nomination, tant qu'ils ne sont pas remplacés, ils 
ont droit de participer aux élections municipales comme of-
ficiers de la garde nationale, 

La formation des listes électorales de la ville de Forcal-
qu'er (Basses-Alpes) avait soulevé cette difficulté; mais les 
électeurs réclamans contre l'inscription des officiers de la 
garde nationale ont été repoussés par le maire, par le préfet, 
en Conseil de préfecture, et par le Conseil-d'Etat. 

Rapporteur, M. Dormesson, auditeur ; conclusions confor 
mes de M. Cornudet, .maître des requêtes, remplissant les 
fonctions du ministère public. 

MARAIS COMMUNAUX. ATTRIBUTION DE LOT VACANT. 

Deux arrêts du Conseil ont décidé qu'aux termes d'un ar-
rêt du Conseil du 2S février 1779, le lo't d'un habitant ne fait 
retour à la commune qu'autant que le défunt ne laisse pas 
de descendant non pourvu d'un lot de marais communaux, 
et que eette dévolution se fait par ordre de primogéniture. 

Un troisième arrêt décide qu'en cas de retour, le lot vacant 
dot être attribué à l'habitant le plus ancien non pourvu. 

Plaidant M" Mandaroux-Verlamy et Ledru-Rollin; rappor-
teur; M. Bouclienet-Lefer, maître des requêtes; M. Cornudet, 
maître des requêtes, remplissant les fonctions du ministère 
public. 

ALIGNEMENT. — DROIT A INDEMNITÉ. — DÉCLARATION DE RÉSERVE 

DE DROITS. — INCOMPÉTENCE DU CONSEIL DE PREFECTURE. 

La question de savoir si les ordonnances portant règle-
ment des alignemens de grande voirie dans la traversée d'une 
ville ne préjugent rien aux réclamations d'indemnités que 
les propriétaires pourraient former contre l'Etat ou d'autres 
particuliers, ne peut être résolue par les conseils de préfec-
ture. Ce n'est que le Roi, en son conseil , sur le rapport du 
ministre des travaux publics, et non par la voie conteiitieuse, 
qui peut donner, s'il y a lieu, cette interprétation. 

En ce qui touche l'alignement donné par les préfets en 
exécution des ordonnances générales d'aliguement, eux seuls, 
et sauf recours hiérarchique, peuvent les interpréter, et non 
les conseils de préfecture. 

M« Fabre, avocat, plaidant, M. Bouchenet-Lefer, maître des 
requêtes, rapporteur; M. Cornudet, maître des requêtes, rem-
plissant les fonctions du ministère public. 

TRAVAUX PUBLICS. INTÉRÊT COMMUNAL. — INTERVENTION DES 

HABITANS. — DROITS DU CONSEIL DE PRÉFECTURE SUR LA MISE 

EN RÉGIE. — CONFLITS. — TRAIS DEVANT 1,'AUTORITÉ JUDI-

CfAlRB. 

Les habitans d'une commune autorisés, conformément aux 
dispositions de l'article 49 de la loi du 18 juillet 1S37, a exer-
cer à leurs frais et rbquesles actions d'une commune, ont le 
droit d'intervenir eu a

Pr
,el devant le Conseil -d Etat, lors mê-

me que la commune plaide elle-même et défend ses intérêts. 
La mesure de la mise en régie des travaux publics est un 

acte d administration qui ne peut en aucun cas être ordonné 
par les conseils de préfecture. 

Quand un conseil de préfecture ordonne la démolition ee 
la reconstruction do certaines parties de travaux à la chargt 
des entrepreneurs et architectes, il no doit p;is ordonner que 

les sommes touchées à compte seront déposées à la caisse 
mu nicipale. 

Lorsqu'un conflit a annulé les poursuites faites devant l'au-
tonte judiciaire, kdonseil deprébeture saisi du même liti-
ge, peut prononoer même sur les dépens faits devant l'auto-
rité judiciaire. 

Ainsi jugé entre lss sieurs Du-four et Dalman, entrepreneur 
et architecte, contre la commune de Ciotenay. (Plaidans : 
B» labre pour les entrepreneurs, M« Parrot pour la commu-
ne, M e Béguin -Billecoq pour les intervenans; M. Guilhem, 
maure de* requêtes, rapporteur ; M. Ilély-d'Ois.- el, maître des 
icquètes remplissant les fonctions du ministère public. 

TRAVAUX COMMUNAUX. — PAVAGE. — COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. 

Un errèt entre le sieur Deleforge et la commune d'Armen-
Uôres a décidé par l'affirmative la question de savoir si des 
travaux do pavage ont le caractère de travaux publics et si 
les conseils de préfecture sont coinpéleiis pour connaître des 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENT. 

^— GIRONDE (Bordeaux), 24 février. — TRIPLE ASSASSI-

NAT. — ARRESTATION DE L'ASSASSIN. — Plusieurs journaux 

ont donné des détails sur un triple assassinat tenté ou con-

sommé à Périgueux, sur un sieur Reynaud, un sieur Des-

plat et sa femme. On savait que le sieur Reynaud avait 

reçu la veille une somme de 8 à 10,000 francs, et c'est 

pour s'emparer de cette somme que cette série de crimes 

avait été commise. Voici en quels termes le Mémorial Bor-

delais annonce l'arrestation de l'auteur présumé de ces 

épouvantables crimes : 
Un nommé Delcoudert, inculpé du crime commis à Pé-

rigueux, vient, grâce à l'activité de la police, d'être arrêté 

à Bordeaux, avec sa concubine, la fille Alexandrine Be-

din, que l'on avait désignée d'abord comme sa complice. 

C'est à elle qu'on doit l'arrestation de Delcoudert. 

Cette capture témoigne de l'habileté de M. Hémery, 

commissaire de police, que le parquet avait chargé de l'ar-

restation de Delcoudert qu'on supposait devoir revenir à 

Bordeaux. Ce magistrat savait déjà que le 11 au soir Del-

coudert avait logé à l'hôtel de la Gironde, rue du Pont-de-

la-Mousque, et que le lendemain il avait été trouver le 

sieur O..., écrivain public, pour avoir une entrevue avec 

la fille Bedin qu'il avait l'intention de conduire à Péri-

gueux. On sut aussi que cet homme et sa maîtresse avai
u
nt 

quitté Bordeaux le 16 pour se rendre à Bergerac, et qu'en-

fin Delcoudert et cette fille avaient été revus un instant le 

22 à l'hôtel de la Gironde. On supposa que cette dernière 

irait retrouver l'écrivain public, et des ordres furent don-

nés en conséquence. 

Effectivement, jeudi, à quatre heures du soir, la police 

était informée que la fille Bedin était chez M. O .., qu'elle 

y avait été suivie par Delcoudert, et que ce dernier venait 

ae sortir. Cette fille fut aussitôt arrêtée, et dès son pre-

mier interrogatoire elle désigna Delcoudert comme l'assas-

sin, ce dernier le lui ayant avoué en la suppliant de ne pas 

l'abandonner. Elle ajouta qu'elle allait faire part de ce fait 

à la police, mais que, suivie par Delcoudert, elle n'avait 

pu mettre son projet à exécution. 

Delcoudert était allé chercher un paquet à la diligence 

do MM. Dotézac, et il était important qu'il fût saisi. C'est 

à son retour qu'il fut arrêté, rue de la Vieille-Tour, au 

moment où il sortait de chez un épicier, et sur l'indication 

de sa maîtresse, qui le désigna à M. Hémery, lequel n'hé-

sita pas à se jeter sur lui, ainsi que le sergent Pechard. 

C'est de cet épicier que, garrotté, il fut conduit à la Per-

manence. 

Là, on sut par la fille Bedin que depuis huit mois elle 

connaissait Delcoudert; que, par suite de mauvais traite-

mens, elle l'avait quitté à Périgueux en lui laissant son 

adresse à Bordeaux, où il vint la rejoindre, et que, re-

tourné avec elle à Bergerac, iljl' avait quittée le 17, à quatre 

heures de l'après-midi, pour se rendre parla voiture à Pé*-

rigueux ; que le dimanche 18, jour de l'assassinat, il était 

revenu de celte dernière ville à une heure de l'après-midi, 

et qu'elle et une servante avaient remarqué que la veste de 

de D 'ieoudert était déchirée alors en trois endroits, et 

que du sang existait à la manche droite. Delcoudert avait 

l'ait raccommoder sa veste et enlever le sang. 

Alors aussi il était porteur d'une grosse montre, formo 

ansienne, à aiguilles tordues, et qu'il alla vendre avec elle le 

lundi chez uu horloger. Cette montre, assure-t-on, est 

celle de l'une des victimes ; «t comme le bruit du triple 

assassinat était répandu à Bergerac, Delcoudert qui, d'a-

bord, aux interpellations, de sa maîtresse, avait répondu : 

« Tues une bête ; pour qui me prends-tu? » avait fini par 

s'avouer l'auteur de ce crime affreux. 

Sur ce point, à Bordeaux, Delcoudert déclare n'avoir ja-

mais fait cet aveu à sa maîtresse ; il dénie la veste déchi-

rée et le sang trouvé sur la manche droite. Mais une in-

vestigation a fait découvrir non seulement la trace du 

sang, mais encore on a trouvé sur l'une des deux chemi--

ses qu'il portait des traces de sang nouvellement lavées. 

Pendant les aveux de la tille Bedin, Dalcoudert était al-

téré. Cependant, au moment d'être conduit en prison et 

de quitter cette fille, il lui offrit 15 francs sur 17 qu'il por-

tait sur lui, et déclara qu'il donnerait tout son sang afin 

de lui éviter le moindre mal. 

Ce malheureux a déjà été condamné à vingt-trois mois 

de prison pour vol; et, ne travaillant jamais , on l'a vu 

ayant en sa possession des sommes de 2 ,000 francs ; sans 

doute il les devait à d'autres crimes que l'on parviendra 
peut-être à découvrir..* 

L'innocence de la fille Bedin paraissant certaine , elle 
n'a point été retenue. 

— LOT (Cabors), 22 février.— M"'
:
 Lartct, qui vient de 

faire une nouvelle ascension ù Cahprs, a éprouvé un" ac-

cident pareil à celui qui fattlft lui coûter la vie à Toulouse 

il y a peu de temps. Après s'être élevée à une grande 

hauteur, le ballon est tombé dans le Lot, à une assez 

gran lc distan , e du lieu du départ. Heureusement que des 

bateliers ont empêché tout accident, et que U"" Lartet a 

pu revenir à pied, le soir même, à Cahors. 

PARIS , 26 FÉVRIER. 

— ADOPTION. — Par arrêt confirmation d'un jugement 

du Tribunal de première instance de Paris, la l
rc
 chambre 

de la Cour royale a déclaré qu'il y avait lieu à l'adoption 

de Louis-Marie- Adolphe, dit de Chatellier, par M
m
'Marie-

Louise-Catherine-Sébastienne Ltvesqno, veuve de M lo 
baron Avril. 

 UN MENDIANT EN 

le petit Jospph Y; 
T EN PEINTURE, — Un enfant de onze ans, 

ssantier, passait le 6 février dernier dans 
a rue des Dmx-Boules : d était dans un tel état de dé.n 
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 *e«ent ̂  ville qui stationnait dan? 
rgenl de ville qui 

« le quartier s'approcha de lui et lui de-

manda ce qu il fusait: «J„ fuis le mendiant, répondit 

i entant. — Je m'en doutais, D s'écria le serfteftt de ville; 

et saisissant le petit Joseph, il le mit en état d'arroVtation 

Aujourd hui, Joseph Yssintit r comparaissait devant la 
police coireclionnelle (G'chimbre) 
mendicité. 1 

M. leprésident: Est-ce 
mône ? 

sous la prévention do 

que vous avez demandé l'au-
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Le prévenu : Du tout. Monsieur ; je retournais chez j 

mes pareils, bien tranquillement. 

M. leprésident : Pourquoi avez-vous 'lit à l'agent qui ' 

vous a interrogé que vous faisiez le mendiant? 

Le prévenu : C'était vrai... Je venais de poser chez un ! 

peintre pour un portrait de mendiant, et j'avais les vête- j 
mens qu'il m'avait fait mettre. 

M. le président Turbat : Cela ress .rt en effet des pièces ! 

du rjpssrer : - et enfant était un mendiant sur toile. 

Le père de Joseph, appelé comme civilement responsa- ! 

ble des faits de . so i fils, déclare que cet enfant est modèle, 

et que j im lis il n'a ni vagabondé, ni demandé l'a amène. ' 

M. le président Vous devriez donner un autre état à 

votre fils... Celui-là n'est pas convenable et ne peut le 
mener à rien. 

Le Tribunal renvoie Joseph Yssantier des fins de la
 ! 

plainte, ainsi que le père, civilement responsable. 

— Au petit Joseph succède sur le banc un autre en- | 

fant à peu piès du même âge, et app -lé là pour un délit 

nn peu plus grave : il est prévenu de vol et de vagabon-

dage. Profitant d'un moment où il n'y avait personne dans 

une boutique de charcutier devant laquelle il passait, il y 

entra furtivement et en enleva une assiette contenant 

quatre douzaine de saucisses. Arrêté le soir, il ne lui res-

tait plus que trois de ces saucisses enveloppées dans son 
mouchoir. 

M. le président : Comment est-il possible que vous 

aviez soustrait un si grand nombre de saucisses ? 

Le prévenu: Je ne savais ^combien il y en avait; j'ai 

pris l'assiette et je nie suis ensauvé avec. 

M. le président : Pourquoi avez-vous commis ce vol ? 

Le prévenu : C'est une envie que j'ai eue comme ça 

je 110 sais pas pourquoi. 

M. leprésident: Qu'avez- vous fait de- toutes ces sau-

cisses ? 

Le prévenu : Je les ai mangées. 

M. le président : Comment! vous avez mangé quatre 

douzaines de saucisses dans une journée? 

Le prévenu : J'en ai donné aussi à des petits camarades, 

et puis j'en ai donné la moitié à une femme pour qu'elle 

me fasse cuire les autres. 

M. le président : Vous êtes aussi prévenu de vagabon-

dage... Avez-vous un domicile? 

Le prévenu : Oui, Monsieur... Je demeure chez papa et 
maman. 

M. le président : Comment se fait-il que vous fussiez 

dans la rue à dix heures du soir? 

Z.e prévenu : Je serais rentré chez papa quand j'aurais 

eu mangé toutes mes t-aueisses... Si j'étais rentré avec, il 

m'aurait demandé d'où elles venaient, et il m'aurait battu. 

M. leprésident : Votre père vous rédamerait-Ù ? Est-
il ici ? 

Une voix dans l'auditoire : Présent à L'appel Me 

voici... Je me nomme Dauthuille, et je suis forgeron. 

M. le président : Comment votre enfant se livre- 1- il au 

, vol et au vagabondage ? Vous ne le surveillez donc pas ? 

Le père : 11 était parti pour aller à l'école, et au lieu de 

ça il a fauté. 

M. le président : Le réclamez-vous? 

Le père : Du tout.,, je ne veux pas d'un voleur dans 

ma maison. , 

M. le président : Il est bien jeune, et c'est la première 

faute ; je \ous engage à user d'indulgence. 

Le prévenu : Oh! oui, papa... reprends-moi, je t'en 

prie... j'haïra'j les saucissons... je te lo promets... je les 
z'haïrai. 

Le père : A la bonne heure ; mais si tu recommences, 

je te laisse pourrir dans les cachots. 

Le Tribunal acquitte le prévenu comme ayant agi sans 

discernement, et ordonne sa mise en libellé. 

— EMISSION DE FAUSSE MONNAIE. — H y a deux mois en-

viron une femme dont lo costume et les manières annou-

ç lient l'aisance se présenta chez M°" Lagutaire, lingère, 

rue Sainte-Opportune, 4, et fit des empiètes assez impor-

tantes. La facture faite et acquittée, l 'atheteuse paya en 

pièces de cinq francs, prit son paquet de marchandises et 

se retira. Quelques minutes après la lingère prit la pile de 

pièces de cinq francs pour la mettre dans la caisse. L'une 

de ces pièces étant tombée sur le carreau rendit un son 

mat qui attira l 'attention de M"" Lagutaire. Elle examina 

alors plus attentivement les pièces qu'elle venait de rece-

voir, et reconnut qus toutes étaient fausses. Plainte fut 

portée, mais jusqu'ici il avait été impossible de retrouver 

la coupable. 

Avant-hier, M"" Lagutaire, passant rue Montmartre, 

aperçut une femme qu'elle crut reconnaître pour l'auteur 

du vol dont elle âvaitété la victime ; mais ne voulant pas 

agir légèrement, elle se conUnla de la suivre. Bientôt 

l 'inconnue entra chez M. Cham.it, parfumeur, rua Mont-

martre, 128, où elle fit des emplettes assez nombreuses. 

A peine fut-elle sortie, que Mme Lagutaire entra à son 

tour chez le parfumeur, et le pria d'examiner attentive-

ment les pièces qu 'il venait de recevoir. Toutes étaient 

fausses. M. Chaniat accompagna aussitôt Mme Lagutaire j 

tous deux se mirent à la poursuite de cette femme, et 

parvinrent à la retrouver dans le magasin de nouveautés 

de M. Bernicr, rue du Faubourg-Montmartre, au moment 

où elle venait de payer en pièces fausses quelques autres 

acquisitions. Arrêtée sur-le-champ, cette femme ne se 

troubla pas le moins du monde ; elle déclara se nommer 

Julio J..., etitidiqua son domicile. 

« J'ignorais que ces pièces fussent fausres, dit-elle avec 

une apparente bonne foi : si elles le sont réellement, j'ai 

été trompée la première. D'ailleurs, je ne Yeux rien faire 

perdre aux plaîgnans :que l 'on me conduise chez moi, et 

je les désintéresserai sur-le-champ. » 

On la conduisit à son domicile, qui se compose d'un 

appartement complet très bien meublé , dans lequel la 

perquisition la {dus minutieuse fut pratiquée sans que l'on 

pût y trouver le moindre objet suspect. Toutefois, les faits 

parurent assez graves pour motiver l'arrestation, et li 

femme J... fut envoyée à la préfecture de police. Là, on 

acquit la certitude que cette femme avait déjà été arrêtée 

dans les mêmes circonstances en 1839. En conséquence, 

elle a été mise à la disposition de l'autorité judiciaire. 

—BIXE.—BLESSITRES GRAVES.—Quatre ouvriers fondeurs, 

dont le plus âgé n'a pas encore dix-neuf ans, dansaient 

avant-hier dans un bal de La Vdlette, lorsque survint un 

autre ouvrier fondeur nommé Thomas, qui fit mine do su 

mêler aux quatre premiers pour boire et danser. Mais,, 

soit caprice, soit mésintelligence antérieure, les premiers 

arrivés dirent à Thomas qu'ils ne voulaient pas de sa so-

ciété, et lui ordonnèrent de se retirer. 

« Je suis* ici pour mon argent, répondit Thomas ; j'y 

resterai tant qu'il me plaira. » 

A peine avait-il proféré ces mots, que ses quatre adver-

saires l'assaillirent en même temps. Thomas, qui est très 

fort, en terrassa deux en un clin-d'œil, et il faisaittète aux 

deux autres, lorsque tout à coup il tomba à la renverse, 

en s'écriant : « Je suis mort ! » Plusieurs personnes accou-

rurent pour le secourir, et l'on reconnut qu'il venait d'être 

frappé dans le dos d'un coup de c outeau porté avec tant 

de violence que l'arme est demeur. e dans la plaie, le meur-

trier n'ayant pas eu assez de fi>rce pour l'en arracher. 

Le blessé a été transporté immédiatement à l'hôpital Saint-

Louis, où il est arrivé dans un état presque désespéré. 

Les quatre adversaires ont été mis sous la main delà 

justice. 

bunaux, l'organisation de la colonie fondée à Firminy 

,'Oise) sous la présidence de M. le comte Mole, pour les 

enfans trouvés et les orphelins pauvres. Les personnes 

qui s'intéresseraient à cet utile et charitable établissement 

sont priées d'adresser leurs souscriptions a M. Amedee 

Thayer, secrétaire-général de la société, rue de Ménars, 12. 

N il Î avons fait connnaitre d m - la Gazette des Tri-

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 24 février. — ETAT DE L'IR-

LANDE. — La chambre des Communes, après six longues 

séances prolongées au-delà de minuit, a terminé à quatre 

heures du maïin les débats sur les affaires d'Irlande. 

La motion de lord John Russell, tendant à obtenir des in-

vestigations, a été rejetée à la majorité de 225 contre 

324. Le ministère l'a emporté de 99 voix sur l'opposition. 

— PORTCGAL (Lisbonne), 12 février. — SUSPENSION D'UN 

MAGISTRAT. — M. Goncalo Telio de Magalhaes Colaço, juge 

du Tribunal de Mcrtola , a été traduit devant toutes 

les chambres assemblées de la Cour de justice de Lis-

bonne. Le procureur royal lui reprochait de s'être ab-

senté du lieu où il devait siéger sans causes suffisantes et 

dûment justifiées. 
La cause a été jugée hier après plusieurs remises. M. da 

Silva Beirao, avocat du magistrat inculpé, a présenté 

comme moyens de défense : 1° N ullité radicale de la pro-

cédure, parce que le corps du délit n'était pas même con-

staté ; 
2° Défaut d'une disposition pénale expresse sur le fait 

attribué au juge ; 
3° La noti-résiJenec ne pouvait être regardée comme 

une faute lorsque le prévenu offrait de prouver son em-

pêchement pour motif de maladie. 

Ces exceptions ont été repoussées par la Cour, qui a 

suspendu le magistrat de ses fonctions jusqu'à nouvel or-

dre, c'est-à-dire jusqu'à ce qu'il ait demandé et obtenu sa 

grâce, aténova mercé. 

M. Colaçao s'est pourvu en révision contre cet arrêt. 

Les journaux de Lisbonne, même le Diario, feuille of-

ficielle, continuent de ne pas donner de nouvelles politi-

ques. 

— TURQUIE (Constantinople), 7 février. — La nouvelle 

monnaie a paru vendredi. Suivant l'usage, SaHautesse en 

a envoyé en cadeau aux ministres, aux généraux et à 

tous les grands fonctionnaires de l'Etat. Les seules piè-

ces prêtes jusqu'à présent sont les pièces d'or de 100 

piastres, et elles n'ont pas encore été mises en circulation; 

mais on s'occupe avec activité de la confection de celles 

de cinquante et vingt - cinq piastres et des pièces d'ar-

gent. Lorsqu'on en aura frappé une assez grande quan-

tité, le sultan fera une visite à l'hôtel des Monnaies, 

et l'émission aura lieu. Cela sera très prochainement. Les 

nouvelles pièces de 100 piastres sont de la grandeur et 

du poids à peu près de la guinée ; elles sont au même li-

tre que les m illeures monnaies d'Europe. D'uncôié, elles 

portent le chiffre du sultan au milieu de deux branches 

d'olivier formant une couronne tronquée dans la partie 

supérieure est fermée par sept étoiles, ctdoiit la base re-

pose sur deux carquois croisés ; de l'autre, elles portent 

une inscription contenant la valeur, le millésime, etc., en-

tourée d'une couronne formée par deux branches de lau-

rier. Elles sont gravées avec beaucoup de goût et parfai-

tement frappées, quoique peut-être on pourrai t désirer un 

peu plus de saillant dans le relief. 

— Des Céphaloniotes parmi lesquels se trouvaient mê-

lés des Tiniotes, se querellaient dans une taverne située 

à Kalcouun Iji-Kou'.ouq, quartier faisant partie de Péra. 

La police étant intervenue pour prévenir les rixes qui ter-

minent d'ordinaire les démêlés de ce genre et : 

l'ordre, fut repoussée avec violence et brutalité p^lir 

vass même fut blessé. Aussitôt la force armée fut
 r 

et un détachement de soldats arriva pour se sarsi?^ 

mauvais sujets qui semblaient défier par leur auds ^ 

leur f ireur la puissance de l'autorité. Au lieu de sp
Ce u 

dre aux sommations qui leur furent faites, ils
 Ee ru

-f
en
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sur les soldats et en blessèrent trois dont un mourut n** * 

queinstantanément.Un sergent fut également blessé °" 

vement à la tête. Cependant on parvint à se saisir des
8n

*" 
pables. L'Un d'eux expira sous les coups qui l
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portés dans la lutte, et deux autres furent transporté ̂  

mains liées derrière le dos au corps-de-garde de Gai 
Serai, et de là à Top-Hané. !a 'a-

De nombreuses arrestations furent faites. Des rondes 

tives eurent lieu toute la nuit dans les rues voisine 

l'endroit où s'étaient passés les désordres qui avaient • 

toute la population de Péra en émoi, et compromis un i™
13 

tant l'ordre et la tranquillité publiques. S. Exc. MéhérnT 

Ali-Pacha s'est rendu le lendemain à la Porte, et dans 

conseil tenu à cette occasion dans les appartenions 4 

les 

excès devaient naturellement résulter de /impunil/scâ'
8 

grand-visir, il a donné communication aux ministres d 
faits déplorables que nous venons de relater. D

P na
„* De 

daleuse assurée aux coupables par suite des exigences H 
chancelleries européennes. 

Une réforme dans la police de ce pays est indispensàKi 

autrement il n'y a plus de sécurité ni pour la personne r? 

pour les propriétés des habitans de cette ville. Le conseil 

tenu hier à la Porte n'aura pas manqué de hâter les mesu 

res qt i doivent être prises de concert avec MM. les repré" 

sentans étrangers pour remédier à un état de choses si 

déplorable 

— Ce soir à l'Oléon, représentation des plus brillantes • 
reprise de Brilannicus, avec Mlle Georges, dans son masni 
fique rôle d'Agnppine; Tôt ou lard, cette jolie comédie dè 
MM. Léonce et Molérie ; et les Jeux de l'Amour et du /f

a 
sard, avec Mlle Bourbier, dans le rôle de Sylvia. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui mardi (spectacle demandé 
l'Homme blasé , les Gamins de\Paris, Paris bloqué et les p£ 

lites- misères, avec Arnal, Bardou, Félix, Leclèré, M"1" Thé-
nard, Doche, Guillemin, Juliette et Lecomte. 

— Ce soir, au Gymnase , la Tante Bazu , si divertissante 
sous les traits de Delmas : cette amusante nouveauté obtient 
un succès de vogue. 

— Aux Variétés, aujourd'hui, la _ brillante représentation 
au bénéfice de Lafont,. Pour cette fois seulement, U Gamin 

de Paris,, joué par Bouffé et Lafont. Les Saltimbanques |
e 

triomphe d'Odry, terminé parle bal des Saltimbanques qui 
réunira tous les artites les plus aimés du public. Les exer-
cices miraculeux de Ratel, nn pas de caractère dansé par 
M. James Silvain. La famille improvisée et des scènes nou-
velles exécutées pas Neuville.Pour a.outer encore aux élénieiis 
attrayante de cette soirée, 1 administration donnera la pre-
mière représentation du Sapeur, pièce en un acte. M. Le-
peintre jeune louera le Sapeur. 

Spectacles «Su 27 février 

Ol'ÉRA. — 

F *A»ÇU«. — Un Ménage Parisien, les Deux Anglais. 
•' rÉRA-Ci.sssiQMï. — L'Esclave, Cagliostro. 

ITALIEN;*. — Il Barbier*. 
ODEON. — La Famille Cochois, i" de Lucile. 
VAUDEVILLE .— Paris-bloqué, l'Homme blasé, les Gamins. 
VARIÉTÉS. — Représentation extraordinaire. 
GÏMSASE. — Mme v e Boudenois, l'Assassin, Bazu, l'Italien. 
pAtus-Koïii.. —La Bonbonnière, Cravachon, Un Raout, Lisette. 
PoRTK-Sr-i'ARnN. — Les Mystères de Pans. 
GAITÉ. — La Bohémienne de Paris. 
Alibi si:. — Les Bohémiens de Pans. 
C IROUE-O LYMPIQUE. — Murât. 
DÉLASSEMENS. — Les 3 Amis, Rigolette, Monument de Molière 
PALAIS- E NCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philippe 

UX PERES 
fils contre LES CHANCES DU RECRUTEMENT ? et aux tristes époques de la guerre, quels saerifices les rem-

placemens militaires n'ont-ils pas coûtés aux familles? il faudra enfin que l'argent ouvre à ce fils UNE 

CARRU RE dans le commerce, dans l'industrie, ou, s'il embrasse les PROFESSIONS LIBÉRALES , que l'argent 

encore le soutienne à son début, jusqu'à ce qu'il se soit fait une clienlèle et un nom. 

"fies Bas élastiques 
PERFECTIONNÉS DE LEPERDRIÏL. 

'' Pour VARICES et EKGORGIMIKS obtiennent 

de plus en plus l'approbation des médecin» 
et du nombre considérable de personnes qui 

en font usage. 
LEI'ERDIUEL , faubourg Montmartre, 71. 

V. SAGLIER, S r de J. PEFÎRY, 
Rue Montmartre, il», au !•». 

Les premières pensées qui, à la naissance d'un enfant, préoccupent un chef de famille, ne se con-, 

centrent pas toutes sur un berceau : il songe à l'avenir de l'enfant qui vient de naître, il pressent déjà 

les dépenses que lui imposera L'ÉDUCATION de son fils, dont les études seront d'aulant plus longues 

q ue, pour un homme l'instruction est un capital productif. Plus tard, ne faudra-t-il pas préserver ce 

Toutes cca ©Mifptliens, dont aucun père de famille KC saurait s'affranchir, il lui est possible d'y satisfaire amplement par un 
placement è la. FREYOTAICE, institution complémentaire des Caisses d'Épargne* et «gui lui permettra de donner è ses enfans 

intellectuelle; c'est-à-dire l'ËDITCATlOÏVt. de les protéger centre les C'IBAR'CES JttlU M M il U TKM fcï« T, de les e©TEM, 
Se leur créer ainsi à l'avance et pour l'avenir des IHbSSOUÏ&CES I^fi^Tï'WES. Pour cela, il suffit de prélever annuellement 

HP son superflu, une SOIMUÏC nsinime tgue la PB E VOIT A ftTCE, par ses heureuses et sages combinaisons, 
e qu'à la majorité Ae ses enfans, un père de famille trouvera l'argent indispensable à leur éducation et 

Pour plus amples renseignemens
?
 s'adresser a la Mirecliun générale

f
 pUice élu M.ourre^ h E*ari&» 

Mu 

s 
c 

fera fructifier de façon à 
à leur t'tablit! sèment. 

Annonces legaïes. 
™~cT POSITION! ~~" 

Suivant ode sous signatures privées <n 

date du i s fe/rirr ro'irant, M. Louis-Fran-
çois BARUICZAT, fabricant de passementerie, 
demeurant a Paris, rue Saint-Denis, *i t, a 
■vendu «t rétrocédé à M. RASTIU jeune, de-

meurant à Pans, impasse Mazagran, a. un 
FONDS ÛJ Fabrique qu'il a es^toité, sis à 
VaugirarJ, g-a rde Rue , n. 52: aux prix, 

charges, clauses et conditions portées audit 
acte. 

ADVUXINi3TR\TION GÊVÉtHLE DES HOPI-
TAUX KT IIOSP1UES CIVILS DE PARIS. 

Le mardi 36 mars 18 14, à midi, en la 
chambre «es notaires de Paris, 

Vente d\ n TM1RAIN, à La Chapelle-St-
Deuis, de lïi mètres 68 centimètres 

Entrée en jouissant'..- : ï6 mars 1844. 

l'rn payabl. s t n quatre années. i 
Mise à prij : s tm fr. 
S'adresser à Paris : 

A l'administration des Hospices, rue Nre-
R'o're-Danie, LO 2; 

O i à M« DESPREZ, notaire, rue du Four-
Sl-UerT.ain.n» 27 ; 

Et a La Chapells Saint-Denis, i M« Four-
nier, notaire. 

te secrétaire général de l'administration, 
Signé L. DoSOtT, ; 1W73) 

A<-|5ïsa55caU»s9S en jtssttee* 

Etada de K« LOUVEAU, avoué à Pa-

ris, rue Richelieu, 48. 

Adjudication, li 14 mars 1844, en l'au-

dience des saisies immobilières, 

D'une GRANDS 

ciani, demeurant à Paris, rue Hauteville, 39; 
On ; déclaré d ssoute, à partir du 5 mai 

1842 la société de commerce formée entre 
eut, et qui deva t durer jusqu'au i» avril 

1851, sou* la raison sociale COSTE . LEFE-
BUREctComp., aux termes d'un écrit sous 

signatures pn>é.-s, en date, à Paris, du SI 
avril i S tt. enregistré en cette ville, le 7 mai 
suivant, folio 63, verso, cases 4 et 5, par 
Tegsier, qui a r> çu s fr ;o cent. MB, coste, 

Espé^ou et Lefébure ont déclaré en outre 
qaoM. L>aébure a été charge de la liquida-
tion cle ladite société, et que cette liquidation 

a été entière ment terminée. 
Pour extrait : 

NORÈS , j808) 

Câbiae! de M. MO.MÉ, p'ace Sainte Oppor 

tune, 8. 

D'ui jugemrnt rendu par le Tribunal de 
commerce du département de la Seine, séant 

à Paris, le 6 février u 14. enregistré, 
Entre M. François PELLISSERY, négo-

ciant, et M. lilRAUD. aussi négociant et doc 

teur-médee n, demeurant tous deux à Patis, 
lue des Boni Enfans, 26. 

Il appert que la société formée entre les 
parties, par conventions verbales d-j ÏO no-
vembre i843,pour tenir un cab net médical, 
et la vente d'-me pommade aaiénieune spéei-

Bise à Montmartre, près Paris, rue de la lique, o é:é déclarée nulle.faute d'actOTptis-

Cure, t, avec vaste terrain de t hectare 4o
 S|

?
imnl d

,
s
 f

orriia
|
ilés preS

eritts par la loi. 

Les seuls peul-êîre sans opium, 

efficaces contie les Rhumes, Toux, 
Caiarrhes.et surtout ta Phlhisie pul-

monaire, rue Grenelle- St-G., u, tt 
dans tes bonnes pharm. On refusera 
comme contrefaçon toute boite oi.Ci<3 
flacon non scellcsducachelci-coBtre. ̂ \ 

m™ il Ht, n C, 1A L1G5E 

commerce PELLETAN et C», et don! le siège 

était à la viiletle, ru- de Flandre, 46, est et 
demeure d ssoute d'un comii-un accord, à 

compterdu 15 présent mois, et que M. Thuil-
lier, demeurant , est nommé 
liquidateur dis affaires actives et passives 

de la société i.vec les pouvoirs ies plus éten-
dus pour l'opérer. (.1810) 

«MM 

S«ti!v« arjtoriftM conirn la Geartnpatien ,lot Vea's.la ï: 

tctn lOîlï 

ARTICLES ANGLAIS : Théières, Cafetié 

res, etc., Aiguilles, Papiers, Encres, etc. 

PliUiSIES PEMBÏ, 
Supérieures à toutes les autres plumeià des 

I prix très réduits. 

et les "tairas. 

LA 

■ Ph*?raaoie Colfcor!, passage coibert. 

Caïte Eau d;inlifcice blanchit U'i dénis, 
prévient U carie, fortifie les geucivet, eu-
Ibre l'odeur du cigare, et communique à 
.l'haleine nn narf"v soreab'e. i'rixi 3 fr 

'r0 

ares, dans lequel est une carrière en ex-
ploitation. 

Mise à prix .-111 100 fr. 

S'adre.scr à M« î.ouveau. avoué poursui-
tant, et i M s Lacroix, looss, Parmeutier, 
Trou , IlooiHefariùs , Tissier et Chéron , 
avoués piésens. 

Pour extrait : 
MÔME. (18 6) 

<Socîe <4--.-4 «'«laajnerciaiU'»*» 

A. LADEVÉZE, 2, rue Pa'nt-Et'enne Eonne-
Nouvtlte. 

D'un ac!e"sous signatures privées , fait 
double a Paris, le 24 février 184» , enre-

gistré audit lieu le 26 présent mois, par 

Leverdier, qui a reçu ,5 francs 50 c. pour 
droits , 

Suivant ai-te reçu par M' Korés et son col- ; Entre M. Nicolas-Ferdinand PELLETAS, 

lègue, notaires 4 Parts, le 13 février 1844, commissionnaire, demeurant è la Villelle, 
enregistré, rue de Flandre, 4s, tt un commanditaire 

M. Maries - Antoine COSTE. négociant, de- dénommé audit acte, il appert que la société 
mourant a Paris, rus des Deux Roules. 14. de fait contractée entre les parties, lo 5 août 

M Lou'S -Bernard Simon-Paul ES1ÊR U, dermer, pour 5 années com-éculives, ayant 
docteur en aied'cine, déto urant a Paris, rue pour objet l'exploitation d'une vinagrerie 

Godotde-stauroy, 17; * - desservie au moyen des procédés pariiculiers 
Et H JOi"pl.-Piosiier LEBÉBURE, négo- appartenant à M. Pcltelan , sous la raison de 

Etude de M« CHALE, avo:-a !-3gréé, ruo dos 
Filles-St-Thomas,'3. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris, du 20 février i84t, enregistré, entre 

M. Iran-Baptiste BAUGNIF.S, marchand de 
cuirs, demeurant à Paris, rue St -Martin, 205, 
it M. Simon-Etienne MKNARD commis né-

gociant, demeurant à Paris, rue Ricaer, 12 
bis, 

U appert que la société formée entre les 
susnommés, par acte sous signatures privées 

en daie a Paris du 18 novembre i84 !, enre-
gistré à Paris le 25 du même mois, f° 13,c 2, 
par te receveur qui a perçu les droas. pour 

le commerce des cuirs, sous la raison sociale 
RAUGSIÊS et MENARD, et qui devait eom-
mî-n;er au i ^t janvier 1845 pour finir au ;« r 

janvier 1843, a été dissoute d'un commun 
accord entre les parties. 

Pour extrait: CUAI.E . (1809, 

Tribunal de commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'itès à se rtndre au Tribunal jV 
commerce de. Paris , salle des assemblées Jtî 

feillitcs, MM les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du s ; eur HALPHEN, limonadier, boulev. 

Bonne Nouvelle, 38, le 2 mars à 1 heure 
(N°4233 du gr.) 

Du sieur MARIE, linger, rue St-Ilonoré, 

180,1e t< r mars à 10 heures (N° 4113 du 

gr.); 

Puur être procé*i-i< sous la présidence de 

M le ju^e -commissaire, aux vérification e: 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification -jt affirmation 

de leurs créances remattent préaliblemen! 
leurs titres à Mil. les syndic». 

CONCORDATS. 

Du sieur MARQCIER et C«, et personnelle-
ment, èommerce de fourrages, rue Plumet, 

27,1e 2 mars à U heures 1(2 (N« 3517 du 

gr-); 
tiu sieur BERNADOTTE, anc. md de nou-

veautés, rue d» Bassy, 46, le 2 mars i S 
heures

 V
N» 4'9'j du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

Velal de la faillite et être procédé à un con-

cordat oo- à un contrat d'union^ et
t
 au dernier 

cas , être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion sue sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . 11 ne sers admis i ces assemblée! 
que le» créanciers vérifiés et aitrirés ou ad -
mis par provision. 

MM. les créanciers du sieur BASTIN, seiru-

rier. rue des Crsulines. 9 sont inviiés à se 
rendre, le 2 mars à 11 heures preci-< s, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour entendre le 
rapportdes syndics sur l'état de la faillite, 
et êtreprocédéà un concordat ou â un con-

trat d'union, s'il y a lieu, conformément au 
Code de cojimeree. 

Il ne sera admis que les créanciers re 
connus (N» S49t du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

D;i sieur 11EXXEL, limonadier à Montreuil, 
le 2 mars à 9 heures (N» 3900 du gr. ; 

Du sieur DEVARÇT fils, teinturier, rue 
Ceusier, 11 bis, le 2 mars à 10 heures 112 
(N» 4249 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordât proposé par Ie failli. Vadmettre 

s il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans re cas , être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l 'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont incités à produire dans le délai de ving 

jours, à dater de ce /our, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

JieFl.-icnnî 

«iwlentretieiidala ïoiiclw. iAUOXK ïji. 1t. Ivyuve des IVUts Uhwaps 2G SariÉ. 

ImurrilonM, t fr. §5 e. In ligne. 

Jï'k^-s eî Inhtsinaiiona 
papier timbré, indicatif des sommes à récla 

msr, MM. les créanciers : 

Du sieur HUE, bonnetier, boulevard Pois- i „ ~~~ T* 
sonnière, 23, tiitre les mains de MM Hîrou, I „ r- 1-

 25 FEVNER
-

rue des Deux-Ecus, 33, tt Dallot, cloître Si- 1 „,,■ r ' 6îans . rue de Longcliamp. 
Jacques, 8, syndics dé la faillite (N- 4326 J ' „ M- 'J^o'^u.Si ans, rue de Montai 
du gr.); gne, 8. -MmeChavcau. 5î ans, rue de Du-

JW, en conformité de l'article 493 de. la Wti*4tï lu G°bett ' 3 ,3 a " S> r,Ue LaDille . *■ 
, • , ■„,(. , — U. Etj ,4i ans, ruedes Pou ies, 10. - M 
». du 28 mat m», être procède a lavertfico- .

 Au(r0Vj

 J

6
,
 anS; r

'
ue du T

,
 m

\^.- Mme 

lion des créances , qui commence-j
 :m

med:a- Morin. 28 ans, rue Jean fain-Mollel ia -

lemenlapris l'expiration de c, délai. i Mlle Roslaing, 16 ans, rue du Grand-Chan-

 ! lier, 3. - Mme VillarJ, 52 ans, place Rojala, 

ASSEMBLEES PU MAROI 27 FRV11UR. 
26. M. Compagnon, 86 ans, rue St Antoine, 

! (»-?.— Mme Toutiin, 43 an3, rue Sl-Anlome 
Gérard, md de bois, campée 153. • Mlle siaigaine, 20 ans, ras Viëillï-dn-

Auberl, fab. de papiers de i Temple, Ht. — M . Godinot, 2J ans rue de 

Chari nton. 10' . — M., Lallemand, 87 ans, 

ru8Menilinontant,2'.. - M Darnont, 83 ans 
ru- Bagneux ,8. - M. Cheron,- ss ans car-

refour de l'odéon, :i. — M. Moïiloi, 49 ans 
ruedu Battoir, 15. - Mme Lebretz, 28 ans 

.uedeTournon, 17. - M. Bruny 87 ans, lue 
le la Clé, 2i. - Mme Bchn i6 an?, rue St-

licqi.es, 93. — u. Spement, 27 ans, rut St-
viclor, 79. . a 

UIX UEIKES 

de gestion 
fantaisie, vérif. — Chineau, épicier, id 
Bourdon, fab. de casquettes, clôt. — Me-
naod, mdde vlns,eonc-

UKE UEDiiE i|i : Gastineau, nid de vins-
traiteur, id. — Itîélérié tailleur, id. Le-
niaire, épicier, clôt. — Fournier, pâtissier, 
vérif 

mois ui.i 'REs : Vaspard, anc. restaurateur 
id. Quentin aîné. Ml de vins, il. — 
Gussetin, md de vins, id. — P.uUud, wi 

de vins, conc. — Leguillou, fab. de chaux 
synd. 

Le 22 févrWr : Demande en séparation di 

biens p?r Res-; DEBACHER contre Fdmnpd 
Bernard RF)JU, limonadier, rue dea l'os 
sés-Monlniartre, 6', Guérin avoué. 

De 22 lévrier : Demande en séparation d 
biens par Adèle-Delphine DE e:OCRDE DE 
MONTA1GLO.V contre Sarrazin F"ORCE, a\o 
cat à la Cour royale de Piris, rue de Lour 
eiue. ii5,Castaignetavoué. 

Le 23 février: Demande en séparation de 
biens par Marie-Dorothée M h, VER contre 
Philippe ROlilIRlG, ancien brasseur, i La 
Tourelle, près St-Mandé, Hardy avoué. 

Le 7 février : Jugement qui prononce sépa 
ration de corps et de biens entre Margue-

rite DAUMEREL et François-Guislain LEN-
GLET, bonnetier, i La Chapelle-Sl-Denis, 
rue Doudeauville, 4, Fagniez avoué. 

Du 21 février. 
Mme veuve Toucheron, 78 ans, rue Ro-

che, tumart, le. - M. Derevaux, i7 ans, rue 

s Hoho e, 271. — Mme Lemoigne, 38 ans, 
ue Bufla<ilt,2e. — M. Dufloeq. to ans, rue 

d i l aub - SI Martin, 26. - Unie Irimolel, 
•9 ans, rue des Marais, so bis. M. Moudon, 

n ans, rue du Faub. Saint Denis. 52. M. 

Vlexindre, 36 ans, rue Neuve-Bourg l'*bbé, 
2. — M. Le Gros, 8a ans, rue Picpus, mai-

son d'Er^hien, 8. — M. Marraud, i8ans, rue 

de Vaugirard, 48. - Mme Barreau, 79 ans 
rue Gît le-Cœur, 4. 

— M. Charlet-Clovis Ilcrman ', mdhor 0 
ger-bijoutier,, rue de Lourcitir, 5t. 

Le 23: (tiescripiiou) Mlle Sophie Rollo, rue 

MoulïVtard, 299. , , 
Le 24 : M. le baron Raynaud, rue des Tour-

netles, 17. 

ArEKS FAILLI1E. 

Le 17 : MM. Roussel, Predîgne e' C', an 
neurs.rue l aradis-au ilarais, 

Le 18: MM. Labbé fiéres, nejociatis tn ro-
baus, rue N. D.-des Victoires, a. 

Le2î:M. Messager, fab. do cartons, ru» 

Ste-Avoie, 62. 

BOURSE DU 26 FÉVRIER. 

5 0(3 compt.. 
—Fin courant 

3 cio compt. 
- Fin courant 

Naples compt. 
-Fin courant 

l" c. j pl. ht. ph_bas 

125 10.125 55 US « 
135 60 ! 125 60 125 s0 

82 30 ; 82 !» * 2 25 

82 30' 82 35| 82 ' 5 

H-3 IS^Ol la 103 
103 75 104 — lieîTS 

; iS 5» 
>i 2S 
82 O 

101 I» 
104 -

PBIHIÎS Fin courant. Fin 

5 t |0 .- — tTô 

125 60 — — 126 
3 0[0 — — - 82 

82 30 82 25 82 
Napl. 

-

26 !?lé-îjj 

RIPOIITS . Du compt. i fin de ra. Ill'un m£«f__. 
—^Ts1 

5 0|0... . 

3 0jO... » 
Naples. » 

2 1 [2 , 

30 
15 

. 17 H» 

Apji. MiiioitM «le Scellés, 

APRES DECES. 

Le l» février: Mme veuve Eiienne, née He-
man, rue Montmartre, t.77. 

Le 22 : M. Auffroy, rue du Temple, 139. 

— MmeGerman, née Bruit, passage Saul-
nier, 19. 

— Mme veuve Lcgsy, née Fortin, rue 
Grange-Batelière, u. 

— Mme veuve Pichard. née Lecourt de 
la Verville, place Royale, 2. 

4 Il2 010... . Caisse hyp.. , 
4 010 106 25 ObllC"— , , 
B.duT. - - caiss Laffitle ,

0 

Banque i260 — ■- Dito -
Rentesde.laV. Banq.IW"6 ^ v 

Oblig. d- .... 1415 - - y lle - _ -
 Maberly _ . 

4 Canaux 1293 75 Gr. Combe.. , 

— Jouiss 115 Obhg . " _ , 
Can. Bourg. - Zinov.Mool. _ ^ 

- jouiss 103 75 Seyssel 

'St-Germ.. . io6 H» 
_ rtomain ■■■■■ '

s2
 i

t
t Emprunt. 

1842.. 
Vers, dr.. 

Oblig.. 

— 1843.. 
Gauche 

Rouen .... 
-au Ilav.. 

Orléans... 
Empr. 

1222 50 
342 50 

1167 50 
161 25 
82 1 25 
6( 7 50 
837 10 

1255 
StraslK.... 242 50 

— Oblig.. 1220 
rescrip. 58 25 

Mulhouse — — 
Marseille. — — 
Montpell . 457 50 

D. activ 
_ diU.--
. p8S9-

Anc. difT. 
5o]o:831 

1840.. 

_ 1842.. 

3 Ole 
Banque.. 

îsii-
Piémont 

Portugal 

Autriche ;L! f£ 
2 1|2 lloll 

S 'I' 

■S 3I ! 
109 H 
110 "i; 

660 ' 

16 i* 

BRETON 

Enregistré à Paris, lo 
F. 

hr» «s ff«n« dix asTitimtïfK 

.février 1844. IMPRIMERIE. DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35. 

Pour légalisation de la signature A. GcvoT, 
le maire du *• arron WtsunevJ. 


